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When Bill C-45 came into force in 2004, it introduced major modifi-
cations to the Canadian penal law system concerning the participatory
liability of organizations for the commission of criminal offences. The
main purpose of the Criminal Code amendments was to facilitate the
conviction of organizations further to the commission of offences by its
representatives, to induce them to do more to protect their employees
and the public. Meanwhile, recent case law developments, more specifi-
cally the cases of R. v. Pgtroles Global Inc. and Canada v. Maxzone Auto
Parts (Canada) Corp., demonstrate that, going forward, organizations
willface a greater risk of criminalprosecution and conviction for the acts
and omissions of their representatives, especially for subjective mens rea
offences under the Competition Act and the Criminal Code. Although the
changes made to the Criminal Code are now nearly 10 years old, it was
only recently that the courts were called upon to analyze the effect and
scope of the changes. In light of recent case law, this article discusses the
impacts of the 2004 amendments in terms of subjective mens rea offences.
In addition, this article analyzes and comments on the scope of the Bill
C-45 amendments as they relate to economic offences and the participa-
tory liability of organizations, the determination of the sentence, and the
imposition ofprobation conditions suitable to organizations.

L'entrge en vigueur du projet de loi C-45 en 2004 a modif6 de manikre
considdrable le droit pgnal canadien en matikre de responsabilit6
participative des organisations pour la commission dinftactions crimi-
nelles. Les amendements apportgs au Code criminel avaient pour objet
principal defaciliter la condamnation des organisations suivant la per-
pdtration d'inftactions par ses reprdsentants, afin dinciter celles-ci ti
prendre davantage de mesurespourprotgger leurs employs et lepublic.
D'ailleurs, la jurisprudence rgcente, plus particulirement les affaires
R. c. Pgtroles Global inc. et Canada c. Maxzone Auto Parts (Canada)
Corp., dgmontre que les organisations font dgsormais face ti des risques
accrus d6tre poursuivies et condamndes au criminel pour les gestes et
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omissions de leurs reprdsentants, particulirement pour la commission
d'inftactions de mens rea subjective prdvues ti la Loi sur la concurrence
et au Code criminel. Bien que les changements apportds au Code crimi-
nel datent aujourd'hui de prks de 10 ans, ce n'est que rdcemment que les
tribunaux ont 6t6 amends t analyser l'effet et laportde des changements
apportds. Au regard de la jurisprudence rdcente, cet article discute des
impacts qu'ont eu les amendements de 2004 en matikre dinftactions de
mens rea subjective. En outre, cet article analyse et commente la portde
des amendements du projet de loi C-45 en matikre d'inftactions d'ordre
6conomique en ce qui a trait ti la responsabilit6 participative des organi-
sations, ti la ddtermination de lapeine et ti l'imposition de conditions de
probation propres aux organisations.

I. Introduction

e 31 mars 2004, la Loi modifiant le Code criminel (responsabi-

litdpdnale des organisations)3 (projet de loi C-45) est entr6e en
vigueur au Canada. Les amendements apport6s au Code crimi-

nel4 avaient pour objet principal de faciliter la condamnation des orga-
nisations suivant la commission d'infractions par ses repr6sentants,
afin d'inciter celles-ci h prendre davantage de mesures pour prot6ger
leurs employ6s et le public. Le projet de loi tire sa principale origine de
la trag6die survenue en 1992 h la mine de Westray en Nouvelle-Ecosse,
ofl un effondrement caus6 par une gestion n6gligente et des lacunes en
matibre de mesures de s6curit6 au travail avait engendr6 le d6cbs des 26
travailleurs qui 6taient dans la mine au moment du d6sastre. Aprbs un
procbs d6faillant et des proc6dures s'6talant sur sept ann6es, les chefs
d'accusation d6pos6s contre la soci6t6 d'exploitation minire Curragh
Inc. et quatre de ses gestionnaires furent complktement retir6s par la
Couronne.

Parallklement aux proc6dures criminelles, le gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse avait 6galement command6 la tenue d'une commis-
sion d'enqu~te publique pour d6celer les causes de l'accident. Charge
d'enqu~ter sur la trag6die, le juge K. Peter Richard avait requ de fortes
demandes de la part des M6tallurgistes unis dAm6rique pour l'6mis-
sion d'une recommandation quant h une r6forme du r6gime de la
responsabilit6 p6nale de l'employeur en matibre de s6curit6 au travail.
Bien qu'il jugeait que cela d6passait le cadre de son mandat, le juge
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Richard avait formul6 la recommandation suivante au gouvernement

f6d6ral:

Le gouvernement du Canada, par l'entremise du minist~re de la
Justice, devrait mener une 6tude concernant la responsabilit6

des cadres sup6rieurs et des administrateurs de la soci6t6 en
ce qui concerne des actes r6pr6hensibles ou de n6gligence de la
soci6t6 et devrait pr6senter au Parlement du Canada les modi-
fications n6cessaires h la loi afin de veiller h ce que les cadres
sup6rieurs et les administrateurs de soci6t6s soient tenus res-
ponsables comme il se doit de la s6curit6 en milieu de travail' .

En r6ponse aux 6checs r6p6t6s de la poursuite, au m6contentement

du public et au vigoureux lobbying syndical, plusieurs projets de loi
priv6s furent d6pos6s afin de modifier le Code criminel dans le but

de faciliter la condamnation des cadres n6gligents dans la prise de
mesures de s6curit6 au travail et leurs organisations, pour finalement

mourir au feuilleton. Le 12 juin 2003, les efforts d6ploy6s ont ultime-
ment abouti au d6p6t du projet de loi C-45.

Or, le champ d'application de la r6forme proposee par le juge Richard
fut largi pour comprendre non seulement des dispositions quant h
la responsabilit6 des organisations pour la n6gligence criminelle en
mati~re de s6curit6 au travail6, mais 6galement pour couvrir la com-
mission, par des « cadres superieurs >>, d'infractions n6cessitant une
preuve hors de tout doute raisonnable d'un 6l6ment moral autre que
la n6gligence (art. 22.2 CCr). Ainsi, le projet de loi C-45 avait 6galement

pour objet, entre autres, de faciliter la condamnation d'une organi-
sation pour certaines infractions de nature criminelle commises en
violation de la Loi sur la concurrence7 , pour fraude financi~re ou pour
toute autre infraction de mens rea subjective commise par un « cadre
sup6rieur >> dans le but de b6n6ficier h l'organisation. En plus de codifier
un r6gime de responsabilit6 p6nale des organisations en r6ponse aux
infractions criminelles commises par leurs repr6sentants, le l6gislateur

a remplac6 la notion d' . time dirigeante >> d6velopp6e dans lajurispru-
dence ant6rieure par le concept plus 6tendu de « cadre sup6rieur >>. La
Loi C-45 6dicte 6galement des dispositions quant h la d6termination de
la peine et 6tablit des conditions de probation 6labor6es sp6cialement

pour les organisations.
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En presque dix ans d'existence et jusqu'h tr~s r6cemment, les
dispositions du projet C-45 traitant de la responsabilit6 criminelle
des organisations (arts. 22.1 et 22.2 CCr) n'ont jamais 6t6 appliqu6es
par les tribunaux. Le premier jugement rendu sur le fond traitant de
la responsabilit6 criminelle d'une organisation pour une infraction
de mens rea subjective a 6t6 rendu le 9 aoit 2013 par l'honorable
Franqois T6th de la Cour sup6rieure du Qu6bec dans l'affaire B. c.
PNtroles Global Inc.8.Aux termes de son jugement, la Cour a d6termin6

que la soci6t6 P6troles Global inc. 6tait criminellement responsable
de la participation de ses cadres sup6rieurs h un cartel d'essence. La
d6cision du juge T6th fait pr6sentement l'objet d'un pourvoi devant la
Cour d'appel du Qu6bec9.

Au regard des d6veloppements jurisprudentiels r6cents, le pr6sent
article a pour objet de dresser un portrait global de la responsabilit6
criminelle des organisations en droit p6nal canadien pour la commis-
sion d'infractions de mens rea subjective. En outre, cet article analyse
la port6e des amendements du projet de loi C-45 en matire d'infrac-

tions d'ordre 6conomique en ce qui a trait h la d6termination de la
peine et h l'imposition de conditions de probation conques pour les
organisations.

II. Projet de Ioi C-45 (Responsabilitd penale des organisations)

(a) La theorie de I'identification

En imputant une responsabilit6 aux organisations pour les infrac-
tions criminelles commises par leurs « cadres sup6rieurs , le projet
de loi C-45 vient consacrer un r6gime h la frontire de la responsabilit6
pour le fait d'autrui. Tel que l'explique la Cour supreme du Canada, en
mati~re de responsabilit6 civile, un tel r6gime de responsabilit6 se jus-
tifie par un double but: la dissuasion et l'indemnisation ad6quate:

L'application de la doctrine de la responsabilit6 du fait d'autrui
repose sur le principe selon lequel il est juste que la personne qui
6tablit dans une collectivit6 une entreprise cr6ant des risques
pour cette dernire soit tenue responsable lorsque les risques
en question se mat6rialisent et causent des pr6judices mat6-
riels ou physiques h des membres du public. L'indemnisation
efficace est un des objectifs poursuivis. La dissuasion en est un
autre. On esp~re ainsi que, par crainte de voir leur responsabilit6
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engag6e, les employeurs ou mandants soient incit6s h prendre
des mesures pour r6duire les risques de pr6judice °.

Bien qu'en matire criminelle, l'6tablissement d'un r6gime de respon-

sabilit6 pour le fait d'autrui puisse remplir un objectif de dissuasion, les
tribunaux ont 6t6 r6ticents h imposer une « vicarious liability aux

personnes morales en raison de l'absence d'objectif d'indemnisation
du droit criminel". Ces derniers ont d'abord r6pugn6 h l'id6e m~me

d'imputer une quelconque responsabilit6 criminelle aux personnes
morales. Dans l'arrt phare Canadian Dredge & Dock Co.", la Cour

supreme avait mentionn6 qtfon ne pouvait, en vertu d'aucune th6orie,
rationnellement conclure que des personnes autres que physiques

pouvaient 6tre h l'origine de la mens rea n6cessaire h la preuve d'un

acte criminel:

Ni la notion de la responsabilit6 du fait d'autrui, ni la th6orie de
l'identification ni aucune autre doctrine ne permet de rationali-

ser complktement la responsabilit6 criminelle d'une compagnie.
A la diff6rence des personnes physiques, une compagnie n'a pas

d'esprit et ne peut donc avoir ce qui est appel6 en droit crimi-
nel la mens rea. Pour les infractions exigeant la mens rea, le droit

criminel ne consid~re pas le propri6taire employeur comme res-
ponsable des actes ill6gaux de ses employ6s, h moins qu'il n'y ait

eu autorisation expresse ou implicite 3.

D'autres ont critiqu6 la responsabilit6 criminelle des organisations

comme 6tant une punition affectant injustement tous les individus au

sein de l'organisation et m~me des tiers, dont aucune culpabilit6 n'a 6t6
prouv6e. Aux ttats-Unis, le professeur Albert W Alschuler a 6crit:

Of course criminal punishment cannot really be borne by a fic-
tional entity. As Baron Thurlow, a Lord Chancellor of England,
put it sometime before 1792, a corporation has "no soul to damn,
no body to kick"7 This punishment is inflicted instead on human

beings whose guilt remains unproven. Innocent shareholders
pay the fines, and innocent employees, creditors, customers, and
communities sometimes feel the pinch too. The embarrassment

of corporate criminal liability is that it punishes the innocent

along with the guilty 4. (r6f6rences omises)
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Afin d'6tablir la responsabilit6 criminelle d'une personne morale par
le biais d'un lien minimalement rationnel entre celle-ci et l'infraction

commise par une personne physique, les tribunaux canadiens ont, au
courant du dernier si~cle, adopt6 et d6velopp6 la « th6orie de l'identi-

fication , qui permet de lier la responsabilit6 de 1' « Ame dirigeante
avec celle de la personne morale de « mani~re directe , plut6t que
d'6tablir une responsabilit6 pour le fait d'autrui".

Les tribunaux ont d'abord appliqu6 une ancienne doctrine de la

common law qui accordait aux personnes morales une immunit6 de
poursuite presque totale pour les infractions p6nales n6cessitant
une preuve d'intention6 . En 1915, la Chambre des Lords a initi6 une
premiere ouverture, jugeant que la responsabilit6 criminelle d'une per-

sonne morale pouvait 6tre engag6e par les actes commis par son ( ame
dirigeante , du fait que celui qui occupe le plus haut poste d'une com-
pagnie pouvait engager la responsabilit6 de cette dernire, car les actes
d'un tel alter ego sont essentiellement ceux de la compagnie7 .

Plus d'un demi-sicle plus tard, la Cour d'appel de l'Ontario a
confirm6 cette « th6orie de l'identification , voulant que 1' « organe

vital d'une personne morale puisse engager la responsabilit6 crimi-
nelle de cette dernire, et a 6largi le r6gime de responsabilit6, ajoutant
quiil pouvait y avoir plus d'une Ame dirigeante au sein d'une meme per-

sonne morale". Toutefois, la port6e de la th6orie a 6t6 du m6me coup
restreinte, la Cour statuant que la personne morale ne pouvait 6tre res-

ponsable que si l'me dirigeante avait commis l'acte criminel dans le
cadre de son emploi.

En 1985, dans l'arr&t Canadian Dredge9, la Cour supreme du Canada

a refus6 d'appliquer la th6orie de la responsabilit6 pour le fait d'autrui
simpliciter pr6conis6e par la Cour supreme des ttats-Unis dans New
York Central B. Co. c. United States"0 , soit la doctrine du respondeat

superior (. le sup6rieur doit r6pondre ), selon laquelle toute personne
faisant partie de la personne morale, peu importe son importance hi6-
rarchique, engage la responsabilit6 de l'organisation dbs lors qu'elle
commet des actes de nature criminelle au b6n6fice de celle-ci. La
Cour a plut6t opt6 pour la th6orie de l'identification, jugeant toutefois

qu'elle ne pouvait trouver application lorsque l'me dirigeante avait agi

pour son propre b6n6fice, au d6triment des int6r~ts de la compagnie:
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I1 reste n6anmoins que, appliqu6e pour d6clarer une compa-
gnie coupable en droit criminel de la conduite de son directeur
lorsque celui-ci agit non pas en sa qualit6 dtme dirigeante mais
plut6t comme son ennemi jur6, la th6orie de l'identification n'a
plus de fondement rationnel. [...] Selon moi, les origines tr~s
pragmatiques de la r~gle de l'identification militent contre son
extension de faqon qu'elle s'applique h la situation qui se serait
pr6sent6e en l'esp~ce si l'une ou plusieurs des Ames dirigeantes
avaient agi enti~rement dans son propre int6rt et avait vis6
principalement h frauder la compagnie qui 6tait son employeur.
Lorsque la compagnie en question a b6n6fici6 ou 6tait cens6e
b6n6ficier des activit6s frauduleuses et criminelles de son ime
dirigeante, l'application de la r~gle de l'identification estjustifi6e.
Cependant, dans un cas oii le mandataire s'est retourn6 contre la
compagnie mandante, la r~gle n'a plus de raison d'6tre1.

Du m~me coup, la Cour supreme a rejet6 certains moyens de d6fense
6tant de nature h restreindre la r~gle de l'identification :

Les actes de l'incarnation d'une compagnie dans son secteur
de comp6tence administrative peuvent entrainer la respon-
sabilit6 criminelle de cette dernire, peu importe qu'il y ait eu
ou non d6l6gation expresse; que le conseil d'administration ou
les membres de la direction de la compagnie ait 6t6 ou non au
courant des activit6s en cause; et, point qui sera analys6 plus loin,
qu'il y ait eu ou non interdiction expresse22. (nos soulignements)

En 1993, dans larrt Bh6ne (Le) c. Peter A.B. Widener (Le)23, la Cour
supreme a sembl6 restreindre la th6orie de l'identification telle qu'elle
l'avait d6crite quelques ann6es plus t6t, faisant une distinction entre
une v6ritable d6l6gation de l'autorit6 directrice, soit le pouvoir d'6tablir
des orientations et politiques au sein de l'organisation, en opposition
avec la simple application de politiques par des cadres de niveau
inf6rieur qui ne pouvaient engager la responsabilit6 criminelle de
l'organisation.

Dans R. c. Forges du Lac inc.24, le juge Chamberland de la Cour d'appel
du Qu6bec avait jug6 qfune infraction criminelle ayant profit6 L la
fois L ltIme dirigeante et L la personne morale ne faisait pas 6chec L la
th6orie de l'identification et pouvait engager la responsabilit6 p6nale
de cette dernire.
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Finalement, dans 'arr6t Miscou motel lte 2", dernire affaire rendue

avant les amendements de 2004, la Cour d'appel du Qu6bec a statu6

qu il pouvait y avoir d6l6gation d'autorit6 de l&me dirigeante h des

cadres de niveau inf6rieur ayant une certaine autonomie d6cisionnelle,

ce qui « caract6rise la th6orie de l'identification et le fait qu'il peut
exister, m6me dans des corporations ne comprenant qfun nombre

tr~s limit6 d'actionnaires, plus d'une ame dirigeante >>26.

En 2012, dans le jugement rendu h 1'6tape de 1'enqu6te pr6liminaire

dans 'affaire R. c. Ptroles Global", le juge Chapdelaine de la Cour du
Qu6bec a dress6 un bon portrait des principes qui pr6valaient avant
1'entr6e en vigueur du projet de loi C-45 quant h la responsabilit6 cri-

minelle des personnes morales:

1. Lapplication de la th6orie de l'identification a pour effet

d'imputer h une personne morale la mens rea et l'actus reus de

son ame dirigeante et, donc, d'entrainer sa responsabilit6.

2. I1 peut y avoir plusieurs Ames dirigeantes au sein d'une

m6me personne morale et chacune de ces Ames dirigeantes peut

6tre associ6e L une sphere d'activit6s ou L un territoire precis.

3. Afin de d6terminer si un employ6 constitue une ame diri-

geante, on ne consid~re pas le titre de l'employ6, mais bien les

fonctions qu'il exerce et les responsabilit6s qui lui incombent

dans le champ d'activit6s qui lui a 6t6 d6l6gu6.

4. La notion d'me dirigeante n'inclut d6sormais plus seule-

ment les hauts dirigeants et le conseil d'administration d'une

personne morale.

5. fame dirigeante est la personne qui a la capacit6 d'exercer

un pouvoir d6cisionnel sur les questions de politique g6n6rale

de la personne morale, plut6t que celle qui ne fait que mettre en

oeuvre ces politiques dans un cadre op6rationnel.

6. Ne permettent pas de faire 6chec h l'application de la th6orie

de l'identification:
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a) Le fait qu il n'ait pas t6 express6ment ordonn6 h un employ6
de commettre 1acte criminel en question;

b) Le fait qu il n'y ait pas eu de d6l6gation expresse d'autorit6 h
1'employ6 ayant commis l'infraction;

c) Le fait que le conseil d'administration ou les membres de la
direction de la compagnie n'6taient pas au courant des acti-
vitds en cause;

d) Le fait que des instructions expresses ou implicites interdi-
sant les actes ill6gaux pr6cis ou toute conduite en g6n6ral
aient t6 donn6es;

e) Le fait que Ime dirigeante ait agi, en partie, frauduleuse-
ment envers la compagnie qui 6tait son employeur;

f) Le fait que lIme dirigeante ait agi, en partie, pour son propre
avantage.

7. Constitue un moyen de d6fense et fait 6chec LI 'application
de la th6orie de l'identification le fait que lIme dirigeante ait agi
entihrement dans son propre int6r&t et ait vis6 principalement h
frauder la compagnie qui 6tait son employeur28.

A la lumihre de ce qui pr6chde, il est pertinent de se demander si les
principes d6velopp6s par la jurisprudence avant les amendements
de 2004 sont devenus caducs en raison d'une r6forme complkte se
substituant au r6gime ant6rieur, ou si certains principes peuvent
toujours trouver application. Autrement dit, il convient d'6tablir la
v6ritable 6tendue de la r6forme souhait6e par le l6gislateur. C'est en
partie ce que la Cour sup6rieure du Qu6bec devait d6terminer dans
l'affaire GlobaL

(b) DLfinitions

(i) Organisation

L'expression « organisation , ajoutde au Code criminel par l'adop-
tion du projet de loi C-45, ne comprend pas que les personnes morales,
telles les soci6t6s par actions. En effet, celle-ci s'6tend h tout « corps
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constitu6, personne morale, soci6t6, compagnie, soci6t6 de personnes,
entreprise, syndicat professionnel ou municipalit6 29. Sont 6galement
incluses les associations non personnifi6es qui r6pondent aux trois
crithres cumulatifs de la seconde partie de la d6finition d' « organi-
sation 6nonc6e au Code criminel, soit celles qui (i) sont form6es en
vue d'atteindre un but commun, (ii) sont dot6es d'une structure orga-
nisationnelle et (iii) se pr6sentent au public comme une association
de personnes. La d6finition 6tant silencieuse sur l'objet recherch6 par
l'organisation, elle doit s'entendre comme incluant h la fois les organi-
sations avec et sans but lucratif. Lors de la pr6sentation du projet de loi
C-45, le secr6taire parlementaire au ministre de lajustice expliquait le
raisonnement sous-jacent h cette d6finition 6tendue :

Les avocats des soci6t6s ont fait preuve d'une grande cr6ativit6 et
ont mis au point de nouvelles structures, par exemple des socie-
t6s h responsabilit6 limit6e et des coentreprises. Nous voulons
tout simplement que le Code criminel s'applique h toutes les
organisations de personnes, sans distinction artificielle fond6e
sur la structure des relations juridiques qu'elles choisissent3 °.
(nos soulignements)

Alors que la jurisprudence ant6rieure h 2004 traitait le plus souvent
de la responsabilit6 criminelle des personnes morales ou des compa-
gnies, le Code criminel pr6voit que ce ne sont pas que les personnes
poss6dant une personnalit6 juridique distincte qui peuvent 6tre trou-
v6es coupables d'infractions criminelles. Le terme « organisation
devrait donc 6tre pr6f6r6 au terme ( personne morale lorsque l'on
r6fhre de manihre g6n6rale aux arts. 22.1 et 22.2 CCr.

En effet, la d6finition d'. organisation est suffisamment large
pour comprendre les associations non personnifi6es telles les soci6-
t6s en nom collectif qu6b6coises, pour qui les associ6s peuvent 6tre
tenus personnellement responsables des obligations de la socit 31.De
m~me, elle 6nonce que les ( entreprises sont des organisations, ce
qui pourrait inclure les entreprises n'ayant qu'un seul propri6taire et
ne poss6dant pas de personnalit6 juridique distincte32. Dans l'arr~t R.
c. AFC Soccer33 , la Cour d'appel du Manitoba avaitjug6 que la d6finition
de « personne du Code criminel en vigueur avant les amendements
de 2004 ne couvrait pas une entreprise individuelle dont le nom com-
mercial avait t6 enregistr6 au niveau provincial. Or, la d6finition de
« personne comprend d6sormais les ( organisations et, par le fait
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m~me, les (< entreprises >. Ainsi, la d6finition d'« organisation > pourrait
6tre suffisamment large pour comprendre les entreprises individuelles,
qu'elles soient ou non immatricul6es h un registre de publicit6 l6gale
provincial.

(ii) Agent

L'agent est d6fini au Code criminel comme 6tant « tout administra-
teur, associ6, employ6, membre, mandataire ou entrepreneur 34. Ainsi,
m~me lorsque l'organisation engage les services d'un contractant ou
d'un mandataire, elle risque de s'exposer h une condamnation crimi-
nelle si celui-ci agit comme « cadre sup6rieur de l'organisation au
moment de l'infraction. I1 est donc important pour l'organisation de
bien d6limiter, par 6crit, la port6e du mandat confi6 au prestataire de
service afin de limiter les risques de poursuites p6nales. Lors de la pr6-
sentation du projet de loi C-45, le secr6taire parlementaire du ministre
de la Justice soulignait d'ailleurs que la responsabilit6 criminelle de
l'organisation ne peut 6tre retenue si le prestataire de service a commis
l'infraction hors des limites de son mandat:

Le terme « agent est d6fini de faqon g6n6rale pour englober
non seulement les cadres et les employ6s, mais aussi les manda-
taires et entrepreneurs. Pourvu gu'ils agissent dans le cadre du
pouvoir qui leur a t6 confi6, leurs actes sont consid6r6s comme
ceux de l'organisation3

1. (nos soulignements)

Liabsence de titre clair ou une incertitude quant au statut exact de la
personne au sein de l'organisation ne devrait pas 6tre fatale L la d6si-
gnation d'agent. D6s lors que les taches et fonctions d'une personne
d6montrent que celle-ci agit dans les faits comme un agent de l'organi-
sation, celle-ci devrait r6pondre h la d6finition.

(iii) Cadre sup6rieur

Le concept de « cadre sup6rieur remplace essentiellement la notion
dAme dirigeante qui avait t6 d6velopp6e en jurisprudence pr6c6dant
les amendements de 2004. Le Code criminel le d6finit comme suit:

2. [...] « cadre sup6rieur Agent jouant un r6le important dans
l'6laboration des orientations de l'organisation vis6e ou assurant
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la gestion d'un important domaine d'activit6s de celle-ci, y
compris, dans le cas d'une personne morale, l'administrateur, le
premier dirigeant ou le directeur financier. (nos soulignements)

Iiarticle 2 du Code criminel 6tablissant une triple d6finition de ( cadre
sup6rieur >, il convient de les analyser s6par6ment.

a. Agent jouant un r6Ie important dans I'6laboration
des orientations de l'organisation

Similairement hi ce que la Cour supreme avait statu6 dans l'arrt
Rh6ne, le Code criminelpr6voit d'abord que celui qui joue un r6le impor-
tant dans l'61aboration des orientations de l'organisation peut engager
la responsabilit6 criminelle de cette dernibre. Ainsi, la condamnation

d'une ame dirigeante telle que d6finie par la jurisprudence pr6c6dant
les amendements de 2004 peut toujours engendrer celle de l'organisa-
tion. Dans Rh6ne, le juge lacobucci 6crivait:

Le facteur c16 qui permet de distinguer les ames dirigeantes des
employ6s ordinaires est la capacit6 d'exercer un pouvoir d6ci-
sionnel sur les questions de politique g6n6rale de la personne
morale, plut6t que le simple fait de mettre en oeuvre ces poli-
tiques dans un cadre op6rationnel, que ce soit au sibge social ou
Sl'tranger36. (nos soulignements)

La d6finition du Code criminel est toutefois plus 6tendue que celle qui
avait 6t6 6nonc6e par la Cour supreme. Au lieu d'une « capacit6 d'exer-
cer un pouvoir d6cisionnel dans la conception des politiques, celui-ci
pr6voit qu'il est suffisant que l'agent possbde un « r6le important
dans leur 61aboration. C'est d'ailleurs ce qu'expliquait le secr6taire par-
lementaire du ministre de la justice:

Au moyen de la d6finition de cadres superieurs, nous propo-
sons d'61argir la notion d'Ame dirigeante en englobant ceux qui
seraient d6ji consid6r6s de la sorte, les personnes qui ont un r6le
important dans la formulation de la politique au lieu d'avoir le
pouvoir ultime de l'adopter [...]37. (nos soulignements)

Ainsi, l'agent qui conseille la'me dirigeante dans l'61aboration des
orientations, bien quil n'ait pas le dernier mot sur leur adoption, peut
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6,galement engager la responsabilit6 criminelle de l'organisation. Tou-
tefois, on ne peut automatiquement supposer qfun agent est un cadre
sup6rieur d6s lors que celui-ci fait une proposition h la haute direction
quant aux politiques de l'organisation. I1 doit s'agir d'un agent qui, dans
l'ordre normal de ses taches et fonctions, est amen6 h conseiller ceux

qui adoptent les d6cisions quant aux orientations de l'organisation et
qui peut exercer une r6elle influence sur les d6cideurs, jouant ainsi un
«r6le important > dans leur 6laboration.

Bien que la nouvelle d6finition soit plus 6tendue, la majorit6 des
principes d6velopp6s par la Cour supreme sappliquent mutatis mutan-
dis pour ce premier volet de la d6finition de « cadre superieur > . Les
principes voulant qu'il puisse y avoir plus d'une ame dirigeante dans
plusieurs territoires et secteurs de l'organisation, que lAme dirigeante
n'inclue pas que la haute direction et les membres du conseil d'adminis-

tration et que le pouvoir d'6laborer des politiques puisse 6tre d6l6gu6
sont donc toujours applicables pour cette partie de la d6finition.

En somme, si la th6orie de l'identification a 6t6 cristallis6e par le
l6gislateur en 2004, celle-ci a 6t6 6tendue pour inclure non seulement
les agents ayant un pouvoir d6cisionnel quant aux choix des politiques,
mais 6galement ceux participant de manire importante h leur 6la-
boration. Or, cette notion 6tendue dame dirigeante ne constitue pas
l'unique innovation apport6e par les amendements de 2004 permet-
tant au minist~re public d'6tablir la responsabilit6 criminelle d'une
organisation plus ais6ment. Le second volet de la d6finition va encore
plus loin en n'exigeant aucune superposition d'intention entre le cadre
sup6rieur et l'organisation.

b. Agent assurant la gestion d'un important domaine
d'activit6s de 'organisation

Cette deuxihme d6finition est celle qui caract6rise le plus l'intention
du l6gislateur d'6largir le domaine de la responsabilit6 criminelle des
organisations. D~s lors qu'un agent exerce des fonctions de gestion
pour un secteur d'activit6 d'une certaine importance au sein de l'orga-
nisation, m~me si ses taches se limitent h l'application des politiques
du conseil d'administration, celui-ci peut engager la responsabilit6
de l'organisation. Cette d6finition est la plus probl6matique, car elle
s'61loigne du lien rationnel que les tribunaux avaient tent6 d'6tablir par
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le truchement de la th6orie de l'identification. En effet, lier la respon-
sabilit6 de l'organisation h l'infraction perp6tr6e par 1agent qui assure
< la gestion d'un important domaine d'activit~s de l'organisation sap-
parente h un r6gime de responsabilit6 pour le fait d'autrui en ce qu il
n'existe peu ou pas de lien rationnel entre l'6tat d'esprit du gestionnaire

qui ne participe pas h l'6laboration des politiques et celui de l'organisa-
tion. Limputation d'une responsabilit6 criminelle h l'organisation par
la gestion d'un domaine important de cette dernire ne n6cessite, dans
le sens grammatical et textuel de 'art. 2 CCr, aucune superposition

d'intention. Le choix des mots « cadre sup6rieur peut donc paraitre
contradictoire aux fins de la d6finition, consid6rant que cette derni~re
semble inclure les cadres de niveau interm6diaire.

La question suivante s'impose h la lumire du terme choisi par le
l6gislateur: celui-ci souhaitait-il restreindre le champ d'application de
la d6finition en employant l'expression « cadre sup6rieur au lieu de
« cadre ? Autrement dit, le terme « sup6rieur ajoute-t-il L la d6fini-
tion? Le choix de ce dernier peut prater L questionnement en ce que
dans son sens usuel et dans le sens utilis6 dans les autres domaines
du droit, tel le droit du travail, celui-ci r6f&re aux employ6s de la haute
direction qui participent L la planification strat6gique et L la concep-
tion des politiques de l'entreprise, alors que la d6finition de Fart. 2 CCr
inclut n6cessairement les gestionnaires qui ne font pas partie de la plus
haute sphere de l'organisation h laquelle ils appartiennent. Ce choix
est d'autant plus ambigu lorsqu'on consid~re que l'expression « cadre
sup6rieur > est encore plus restreinte dans les autres domaines de
droit que la notion d' « Ame dirigeante propre L la th6orie de l'iden-
tification. A cet effet, la Cour d'appel du Qu6bec a tranch6, en 2001,
que l'expression « cadre sup6rieur au sens de la Loi sur les normes du

travail8 est limit6e L la plus haute direction de l'entreprise :

A mon avis, le cadre sup6rieur est celui qui participe L l'6labo-
ration des politiques de gestion et L la planification strat6gigue
de l'entreprise. I1 doit avoir un grand pouvoir d6cisionnel et non
simplement coordonner les activit6s de l'entreprise ou appliquer
les politiques de gestion 61abor6es par la haute direction39. (nos

soulignements)

Suivant la pr6somption que le l6gislateur ne parle pas pour ne rien
dire, on pourrait 6tre tent6 de raisonner que ce terme a 6t6 ajout6 pour
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servir de porte de secours aujuge dans une situation oii un gestionnaire,
bien qu'assurant la gestion d'un domaine d'activit6s « important >>,
est de si bas niveau au sein de l'organisation qfil serait incoh6rent et
injuste d'imputer une responsabilit6 criminelle h cette derni~re. Dans
un tel cas, le tribunal pourrait refuser de qualifier l'agent de cadre sup6-
rieur au motif que celui-ci n'occupe pas un poste assez « sup6rieur >>
dans l'6chelle hi6rarchique de l'organisation pour satisfaire h la d6fini-
tion. Dans leur article intitul6 « The Changed Face of Corporate Criminal
Liability >>, les auteurs Archibald, Jull et Roach soulignaient d'ailleurs
que les tribunaux pourraient 6tre tent6s d'effectuer une analyse
restrictive de la d6finition de cadre sup6rieur pour 6viter des r6sultats
irrationnels et injustes pour l'organisation:

Consistent with the principles of strict and purposive construc-
tion of the criminal law, courts may give the new concept a nar-
rower reading in cases in which it is not fair and does not make
sense to attribute the fault of an employee, low level manager,
agent or contractor back to the corporation40 . (nos souligne-
ments)

C'est en partie ce qtfargumentait la d6fense dans Global. Celle-ci
avanqait entre autres que pour r6concilier la d6finition avec le terme
« sup6rieur >>, l'agent devrait non seulement assurer la gestion d'un
important domaine d'activit6s, mais 6galement exercer une gestion
importante d'un tel domaine, ce qui doit se traduire par une grande
autonomie d6cisionnelle. La Cour sup6rieure a rejet6 cette interpr6ta-
tion, estimant que la d6finition est complkte en soPl'.

Un autre problkme que soulve la d6finition r6side dans l'interpr6-
tation de l'expression « gestion d'un important domaine d'activit6s >>.
La question h savoir si un agent g~re un tel domaine est une question
de fait qui d6pend de chaque cas d'esp6ce42.Bien que le titre de l'agent
au sein de l'organisation puisse constituer un indice utile, celui-ci
n'est pas n6cessairement r6v6lateur de ses fonctions. Le d6cideur doit
prendre en consid6ration la structure unique de chaque organisation

pour d6terminer sa valeur probante43.

I1 existe d'abord une incertitude quant Lila port6e du mot « gestion >>.
Une premire interpr6tation pourrait 6tre qfil ne soit pas n6cessaire
qtfun agent assure la gestion principale ou une gestion consid6rable
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d'un « important domaine d'activit6s >. Par exemple, le directeur natio-
nal des ventes et un chef de rayon au sein d'un commerce de d6tail
seraient tous deux des gestionnaires d'un domaine d'activit6s impor-
tant, soit les ventes, mais h des niveaux diff6rents. Ces derniers seraient
tous deux des cadres sup6rieurs de l'organisation et pourraient engager
la responsabilit6 criminelle de celle-ci, malgr6 l'importance limit6e de
la gestion et la faible autonomie d6cisionnelle du chef de rayon par
rapport au directeur des ventes.

Ensuite, le l6gislateur ne parlant pas pour ne rien dire, le mot
«important doit imp6rativement avoir une signification: ce n'est pas
la gestion de tout domaine au sein d'une organisation qui doit mener
h la qualification de « cadre superieur . Dans le cas ohi le domaine
g6r6 n'est pas « important , l'agent ne peut engager la responsabilit6
criminelle de l'organisation en commettant une infraction de mens rea
subjective. Or, h la rigueur, tout domaine d'activit6s est important pour
une organisation rationnelle : celle-ci ne va pas maintenir ou investir
dans un secteur d'activit6s qui lui est inutile ou nuisible. Dans le cas
oht le domaine d'activit6s g6r6 est d6ficitaire, l'agent devrait-il quand
m~me pouvoir engager la responsabilit6 criminelle de l'organisation?
On peut se demander si le l6gislateur souhaitait, par l'emploi du mot
. important , offrir un moyen de d6fense aux organisations fond6
sur le fait qu'un domaine d'activit6s ne rapporte que peu de profits ou
aucun avantage p6cuniaire L l'organisation. Dans cette optique, une
compagnie pourrait par exemple opposer que le gestionnaire d'acti-
vit~s de bienfaisance au sein de l'organisation n'assure pas la gestion
d'un important domaine d'activit6s, au motif que la viabilit6 financire
de l'organisation ne serait pas affect6e si cette dernire 6liminait ses
activit6s de charit6. Cela nous semblerait incongru. Quoi qu'il en soit,
les tribunaux ne devraient pas exiger que le domaine d'activit6s soit
essentiel L la viabilit6 6conomique de l'organisation. De m6me, bien
que l'opportunit6 6conomique d'un domaine d'activites puisse consti-
tuer un facteur pertinent pour en d6terminer l'importance, celui-ci ne
devrait pas 6tre l'unique facteur L consid6rer. Pour revenir L l'exemple
des activit6s de charit6 au sein d'une organisation L but lucratif, il pour-
rait 6tre argument6 qu'un tel secteur d'activit6s est important pour
l'organisation malgr6 l'absence de b6n6fices 6conomiques tangibles,
car il contribue L sa r6putation et L sa bonne image. En ce qui concerne
les OSBL, l'importance d'un domaine d'activit6s devrait 6tre 6valu6e en
fonction de sa connexit6 avec le but recherch6 par l'organisme.
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Compte tenu du caractre 6quivoque de l'expression « gestion d'un
important domaine d'activit6s , il pourrait 6tre avanc6 que cette der-
nitre est teint6e d'impr6cision au point oii elle contrevient h Fart. 7
de la Charte canadienne des droits et libert6s . Dans 1arrt R. c. Nova
Scotia Pharmaceutical Society", la Cour supreme a jug6 que certaines
dispositions l6gislatives pouvaient 6tre imprecises au point d'tre
inconstitutionnelles lorsqu'elles ne d6limitent pas « suffisamment une

sphere de risque pour que les citoyens soient pr6venus quant au fond de
la norme h laquelle ils sont assujettis >t.

La Cour supreme a estim6 dans Irwin Toy Ltd. c. Qu6bec (Procureur
g6n6ral)4 qfune personne morale ne peut invoquer pour elle-m~me la
protection de Fart. 7 de la Charte canadienne48.Or, la d6finition d'« orga-
nisation est suffisamment large pour comprendre les associations
et les entreprises sans personnalit6 juridique distincte, qui peuvent
embaucher des employ6s et retenir les services de mandataires. La per-
p6tration d'infractions criminelles par de telles personnes, lorsqu'elles
agissent comme agents ou cadres sup6rieurs, pourrait ainsi engager
la responsabilit6 personnelle des associ6s ou du propri6taire unique
pour le paiement d'une amende.

Cependant, le soulkvement de l'argument d'impr6cision n6cessite
que la disposition attaqu6e affecte l'un des droits prot6g6s par Fart. 7.
Dans l'arrt Entreprises M.G. de Guy lte c. Qu6bec (Procureurg6n6ral)9 ,
le juge Fish, alors h la Cour d'appel, 6crivait:

In order for appellants to succeed, they would have to establish,
insofar as their vagueness claim depends on s. 7 of the Charter,
not only that the legislation under which they are charged affects
the liberty or security of defendants, but also that it is impermis-
sibly vague and therefore violates a principle of fundamental
justice.

La seule p6nalit6 imposable h une organisation est une amende"°.
I1 existe des doutes quant au fait que l'imposition d'une amende h
une personne physique et les stigmates d6coulant d'une d6claration
de culpabilit6 en vertu de Fart. 22.1 ou 22.2 CCr puissent engager une
atteinte aux droits « h la vie, h la libert6 et h la s6curit6 de sa personne
en violation des principes de justice fondamentale au sens de Fart. 7
de la Charte canadienne. Le droit h la libert6 est le plus souvent affect6
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lorsqu'il existe une possibilit6 de peine d'emprisonnement. Or, l'im-
position d'une amende est une punition d'ordre 6conomique. Bien
que la Cour supreme ne se soit jamais directement prononc6e sur la
question L savoir si les droits 6conomiques sont prot6g6s par la Charte
canadienne', les tribunaux inf6rieurs ont quant h eux g6n6ralement
conclu que de tels droits ne font pas l'objet d'une protection. L'imposi-
tion d'une amende ne semble pas non plus pouvoir affecter le droit h la
s6curit6. Dans R. c. Transport Robert (1973) Lt6e; R. c. 1260448 Ontario
Inc.2, la Cour d'appel de l'Ontario a conclu que la possibilit6 d'une
amende 6lev6e pour une infraction de responsabilit6 absolue ne violait
pas la garantie de s6curit6 de Fart. 7 en imposant une tension psycho-
logique s6rieuse sur l'individu condamn6.

En outre, Fart. 734.7 CCr ne semble pas applicable en cas de d6faut de
paiement. En effet, Fart. 734 exclut les organisations de son application
et Fart. 735, sp6cifique aux organisations, ne r6f&re pas express6ment L
Fart. 734.7. Ce dernier pr6voit la possibilit6 pour un tribunal de lancer
un mandat d'incarc6ration contre le d6linquant qui a fait d6faut d'ac-
quitter une amende lorsque celui-ci « a, sans excuse raisonnable, refus6
de payer Famende >A". Or, m~me si la d6livrance d'un mandat d'incar-
c6ration 6tait possible h l'endroit d'associ6s ou d'un propri6taire d'une
entreprise individuelle, puisque le tribunal doit consid6rer la capacit6
de payer du d6linquant, la menace d'emprisonnement serait proba-
blement trop conjecturale et hypoth6tique pour qu'une atteinte L la
garantie de s6curit6 de Fart. 7 puisse 6tre soulev6e avec succs 4.

Finalement, le fardeau est lourd pour celui qui pr6tend qu'une norme
est d'une impr6cision inacceptable : il s'agit d'une « norme exigeante,
qui va au-deli de la s6mantique >". Une disposition n'est impr6cise que
lorsqielle ne fournit « pas suffisamment d'indication susceptible d'ali-
menter un d6bat judiciaire >o6, dans le cas ohi elle ne « peut donc fournir
ni d'avertissement raisonnable aux citoyens ni de limitation du pouvoir
discr6tionnaire dans lapplication de la loi >V". La Cour supreme a d'ailleurs
6nonc6 les facteurs suivants dans la d6termination du caractbre impr6cis
d'une norme, qui d6notent la difficult6 de soulever cet argument:

Les facteurs dont il faut tenir compte pour d6terminer si une loi
est trop impr6cise comprennent: a) la n6cessit6 de la souplesse
et le r6le des tribunaux en matire d'interpr6tation; b) l'impos-
sibilit6 de la pr6cision absolue, une norme d'intelligibilit6 6tant
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pr6f6rable; c) la possibilit6 qu'une disposition donn6e soit sus-
ceptible de nombreuses interpr6tations qui peuvent m~me
coexister [...].8 (citations omises)

Dans Ontario c. Canadien Pacifique Lt6e"9, la Cour supreme a ajout6

que le tribunal « doit d'abord circonscrire tout le contexte interpr6tatif
entourant la disposition attaqu6e >60 en consid6rant « (i) les interpr6-
tations judiciaires ant6rieures; (ii) l'objectif l6gislatif; (iii) le contenu
et la nature de la disposition attaqu6e; (iv) les valeurs sociales en jeu;
(v) les dispositions l6gislatives connexes >61. Un tribunal pourrait 6tre

en mesure, en consid6rant ces facteurs d'interpr6tation, de fixer un
crit~re suffisamment pr6cis pour accorder un caract6re intelligible h la
norme. Consid6rant ce qui pr6c~de, nous croyons qu il serait par cons6-

quent difficile d'argumenter que la d6finition de « cadre superieur est
d'une impr6cision inacceptable pour ce qui est de la notion d' « impor-
tant domaine d'activit6s >. Qui plus est, m~me si un tribunal arrivait
h la conclusion que la d6finition souffre d'impr6cision, cette derni~re
pourrait s'av6rer justifi6e en vertu de larticle premier de la Charte62.

L'historique l6gislatif entourant le projet de loi C-45 r6vle claire-
ment que malgr6 la pr6sence du mot ( sup6rieur >, la d6finition doit
s'entendre comme englobant les cadres de niveau interm6diaire:

I1 reviendrait touj ours aux tribunaux de d6cider dans chaque cas
si telle personne est un cadre sup6rieur, mais je crois que la pro-
position montre clairement notre intention: l'intention coupable
d'un cadre interm6diaire devrait 6tre consid6r6e comme l'inten-
tion coupable de la soci6t6 m6me. Ainsi, le gestionnaire d'un
secteur comme les ventes, la s6curit6 ou la commercialisation
et le gestionnaire d'une entit6 de l'entreprise comme une rdgion,
un magasin ou une usine pourraient 6tre consid6r6s comme des
cadres sup6rieurs par les tribunaux63. (nos soulignements)

Or, il K existe aucun indice que le l6gislateur ait voulu, par l'adoption
du projet de Loi C-45, 6tendre la responsabilit6 criminelle des organi-
sations au point ohi celles-ci puissent 6tre condamn6es pour les gestes
et omissions de cadres de tous les niveaux, incluant ceux exerqant
des fonctions de gestion de moindre importance. En outre, tel que le
soulignent avec justesse les auteurs Archibald, Jull et Roach, une telle
approche s'apparenterait fortement L un r6gime de responsabilit6
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pour le fait d'autrui simpliciter6 , ce qui a 6t6 explicitement rejet6 par
le gouvernement".

I1 semble que si l'on requiert qu'un agent doive non seulement
assurer la gestion d'un important domaine d'activit6s, mais 6galement
jouir de fonctions de gestion d'une certaine importance, la d6fini-
tion pourrait 6tre suffisamment pr6cise pour discerner de manire
intelligible les cadres inf6rieurs des « cadres sup6rieurs de la faqon

dont veut l'entendre Fart. 2 CCr. La gestion d'un ( important domaine
d'activit6s > devrait impliquer une certaine autonomie d6cisionnelle
au niveau op6rationnel. Dans l'affaire Global, le juge T6th a d'ailleurs
pris en compte les ( importants pouvoirs op6rationnels > du directeur
g6n6ral de Global pour conclure h son statut de « cadre sup6rieur ,
tout en rejetant l'argument de la d6fense voulant qu'un cadre sup6-
rieur doive 6tre « un haut dirigeant poss6dant une grande autonomie

d6cisionnelle 66. Ainsi, sans la n6cessit6 qu'il soit un haut dirigeant,
le gestionnaire devrait au moins poss6der d'importantes fonctions de
gestion au sein d'un important domaine d'activit6s. Un tel crit6re pour-
rait permettre de distinguer les cadres interm6diaires, r6pondant h la
d6finition, des cadres inf6rieurs.

Dans cet ordre d'id6es, les auteurs mentionn6s ci-haut proposent
une approche int6ressante bas6e sur le risque qu'est autoris6 l'agent
L entreprendre lors de la prise de d6cisions d'affaires67. Ces derniers
s'inspirent de la r~gle de l'appr6ciation commerciale telle que formul6e
par la Cour supreme dans les arrts Sharbern Holding Inc. c. Vancouver
Airport Centre Ltd.6' et Kerr c. Danier Leather Inc.69. Dans cette derni~re

affaire, le juge Binnie mentionnait que les directeurs d'une soci6t6 par
actions devraient « 6tre libres de prendre des risques raisonnables sans
craindre que les tribunaux remettent par la suite en question les choix
qu'ils ont faits sur le plan commercial >7O. Les auteurs proposent que
pour 6tre qualifi6 de « cadre superieur selon la deuxihme d6finition
du terme, un « gestionnaire doit exercer un certain jugement d'affaires
qui implique des d6cisions d'affaires qui comportent un risque (notre
traduction)71. I1 s'agit lh d'une piste de solution fort int6ressante, mais
nous sommes d'avis qu'il n'est pas touj ours n6cessaire de proc6der L
une analyse des risques raisonnables qfun gestionnaire est autoris6
L entreprendre en terme de d6cisions d'affaires. Une telle analyse peut
souvent 6tre pertinente, mais elle pourrait ne pas 6tre toujours cor-
r6lative h l'importance de la gestion exerc6e. Certains gestionnaires
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peuvent jouir d'un important pouvoir de gestion, sans pour autant
poss6der le pouvoir de prendre des d6cisions d'affaires impliquant des
risques raisonnables pour l'organisation. Par exemple, certains agents
dont les tfiches se rapportent exclusivement h de la gestion interne
exposeront l'organisation h moins de risques qu'un gestionnaire inte-
ragissant avec des fournisseurs et des tiers. Or, tous deux pourraient
r6pondre h la d6finition.

c. Administrateur, premier dirigeant et directeur
financier d'une personne morale

Le Code criminel pr6voit finalement que ladministrateur, le premier
dirigeant et le directeur financier d'une personne morale sont r6put6s
6tre des cadres sup6rieurs. Le l6gislateur n'ayant pas d6fini ces trois
termes, les tribunaux pourraient emprunter les d6finitions 6nonc6es
dans les lois et la jurisprudence en matire de droit commercial. Par
exemple, si la personne morale est une soci6t6 par actions constitu6e
en vertu de la Loi canadienne sur les soci~t&s par actions72, le tribu-
nal pourrait consid6rer que celui qui agit comme ( pr6sident de la
soci6t6 au sens de cette loi est 6galement son « premier dirigeant au
sens du Code criminel. Notons toutefois que le titre attribu6 h l'agent au
sein de l'organisation peut 6tre trompeur. Ainsi, le tribunal saisi d'une
poursuite intent6e en vertu de Fart. 22.1 ou 22.2 CCr devrait effectuer
une analyse des tfiches concrbtes effectu6es par l'agent.

On peut se demander si les informations contenues aux registres
gouvernementaux (p. ex., registre des entreprises du Qu6bec, Corpo-
rations Canada) et dans les documents internes de la soci6t6 (p. ex.
r6solutions, rbglements, conventions d'actionnaires) peuvent 6tre uti-
lis6es par une cour de juridiction criminelle pour d6terminer si une

personne agissait comme administrateur, premier dirigeant ou direc-
teur financier au moment de la perp6tration d'une infraction. Bien que
de telles informations puissent servir d'indices pour 6valuer si une per-
sonne 6tait un cadre sup6rieur au moment de l'infraction, celle-ci n'est
pas touj ours d6terminante. En effet, il se peut que l'administration de la
soci6t6 ait 6t6 assur6e par un ou plusieurs administrateurs defacto au
moment de l'infraction et que l'administrateur fautif inscrit au registre
ou aux documents internes de la soci6t6 n'ait pas r6ellement t6 un
cadre sup6rieur de l'organisation. De surcroit, bien qu'une soci6t6 ait
l'obligation l6gale de mettre h jour l'information la concernant aux
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registres gouvernementaux, il peut y avoir un d6lai entre la d6mission
ou le renvoi d'un administrateur ou d'un dirigeant et la mise h jour de
cette information au registre.

Notons finalement que cette troisi~me d6finition ne s'applique qu'aux

personnes morales. Ainsi, le directeur financier ou le pr6sident d'une
association ne poss6dant pas de personnalit6 juridique distincte (p. ex.
une soci6t6 en nom collectif qu6b6coise) ne tombe pas sous cette d6fi-
nition. Cependant, celui-ci peut tout de m~me participer de mani~re
importante L l'6laboration des orientations ou assurer la gestion d'un
important domaine d'activit6s, et ainsi r6pondre h la d6finition de
«cadre sup6rieur .

Bref, le tribunal ne peut simplement supposer que celui qui est
nomm6 comme 6tant administrateur, directeur financier ou premier
dirigeant dans un registre gouvernemental ou dans les documents
internes d'une personne morale assurait r6ellement l'administration, la
direction des finances ou la direction de celle-ci aux fins des arts. 22.1
et 22.2 CCr. Ce sont les tiches, fonctions et responsabilit6s incombant
L la personne et effectu6es r6ellement par elle qui seront tributaires de
son statut.

(iv) Jurisprudence r6cente quant la d6finition
de << cadre sup6rieur x>

a. L'affaire Ptroles Global inc. (2013)

Dans Global, la Cour sup6rieure du Qu6bec, pr6sid6e par le juge T6th,

devait d6terminer si la responsabilit6 criminelle de la soci6t6 P6troles
Global inc. (Global) pouvait 6tre retenue dans le cadre d'un cartel pour
la fixation de prix d'essence commis dans les villes de Sherbrooke,
Magog et Victoriaville. Deux gestionnaires de territoire anciennement
L l'emploi de Global, de m~me que celui qui occupait le poste de direc-
teur g6n6ral pour le Qu6bec et les provinces maritimes, avaient plaid6
coupables L des accusations de complot, accord ou arrangement entre
concurrents en violation de Fart. 45 (1) c) de la Loi sur la concurrence.
La poursuite devait d6montrer que les gestionnaires de territoire ou
le directeur g6n6ral r6pondaient h la d6finition de « cadre sup6rieur

afin d'6tablir la responsabilit6 criminelle de Global par le truchement
de Fart. 22.2 CCr.
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Sous la supervision du directeur g6n6ral, les gestionnaires de terri-
toire devaient entre autres veiller h l'exploitation quotidienne des sites
corporatifs (stations-service op6r6es par un agent locataire) de leurs
territoires respectifs, d6terminer les prix de l'essence, s'assurer des
r6parations d'entretien et interviewer, embaucher, former et cong6-

dier les agents locataires. De plus, ceux-ci avaient la tiche de mettre en
oeuvre les « economics conques par la haute direction de Global, qui
consistaient en des feuilles de calcul visant h maximiser la profitabilit6
des stations-service. Quant au directeur g6n6ral, celui-ci supervisait
les gestionnaires de territoire, sassurait de l'application des politiques
de Global, coordonnait les vacances, jouait le r6le de traducteur entre
la haute direction et les gestionnaires de territoire, s'assurait que les
economics 6taient bien remplies et relayait les propositions d'investis-
sement des gestionnaires au vice-pr6sident pour son approbation.

En d6fense, Global avanqait que le terme « sup6rieur avait 6t6
employ6 par le l6gislateur afin de s'assurer de ne pas 6liminer le lien
rationnel d6velopp6 par la jurisprudence avant les amendements
de 2004. Ainsi, du point de vue de Global, pour 6tre qualifi6 de cadre
sup6rieur, un agent devrait poss6der h la fois une grande autonomie
d6cisionnelle dans le cadre de sa gestion d'un important domaine
d'activit6s et poss6der une intention allant de pair avec celle de l'orga-
nisation. Puisque les gestionnaires de territoire f6taient pas en accord
avec les economics et qu'ils ne faisaient qu'appliquer les politiques de
Global, cette dernire soutenait qu'ils ne pouvaient 6tre qualifi6s de
cadres sup6rieurs. Du point de vue de la d6fense, les gestionnaires
de territoire n'assuraient pas la gestion des prix, car ceux-ci ne fai-
saient que suivre, « m6caniquement , les prix fix6s par les joueurs
majeurs du march6 de la vente d'essence. Selon Global, il en 6tait de
m~me pour le directeur g6n6ral, qui ne faisait que traduire l'informa-
tion et relayer les demandes des gestionnaires de territoire h la haute
direction pour prise de d6cisions. Celui-ci ne pouvait autoriser d'inves-
tissements majeurs sur les stations-service et ne pouvait qu'approuver
les r6parations, changements de pompes et autres d6penses mineures
n6cessaires au fonctionnement des sites corporatifs.

Du c6t6 de la Couronne, on avanqait que seule la d6finition du terme

6tait importante, et que lorsqu'une expression est d6finie de mani~re
claire par le l6gislateur, on ne peut tenter de le red6finir selon son sens
usuel ou le sens qui lui a t6 donn6 dans d'autres domaines de droit,
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tel le droit du travail. Ainsi, selon la poursuite, il 6tait loisible pour le
l6gislateur d'emprunter le terme de son choix et de le red6finir h sa

guise. De cette faqon, le terme « cadre sup6rieur ne souffrait d'aucune
ambigfiit6 pouvant servir h l'accus6e, ayant t6 express6ment d6fini. La
d6fense ne pouvait non plus ajouter au texte de loi en pr6tendant qu'un
gestionnaire doive jouir d'une grande autonomie d6cisionnelle et fasse
partie de la haute direction pour 6tre qualifi6 de « cadre sup6rieur .
Le ministbre public argumentait que l'intention claire du l6gislateur

d'6largir la responsabilit6 criminelle des organisations commandait la
qualification des gestionnaires de territoire et du directeur g6n6ral de
Global en tant que cadres sup6rieurs au sens du second article du Code
criminel.

Au final, la Cour a retenu que la preuve avait d6montr6 que le direc-

teur g6n6ral de Global 6tait un ( cadre superieur au sens du Code
criminel, puisque celui-ci assurait la gestion d'un important domaine
d'activit6s de l'entreprise73. Pour arriver h cette conclusion, la Cour a
entre autres retenu que celui-ci assurait la supervision de plus de 200
stations-service au Qu6bec, soit environ les deux tiers des succursales
op6r6es par Global h travers le Canada, qu'il 6tait alors le troisibme
plus haut salari6 de Global, qu'il devait s'assurer de la mise en place
des economics d6velopp6es par la haute direction et quiil approuvait
les d6penses de plus de 1000 $ avant de les recommander h la haute

direction74 . Le juge T6th a 6galement pr6cis6 que la n6cessit6 d'appro-
bation de certaines d6penses par le vice-pr6sident n'amoindrissait
pas les responsabilit6s du directeur g6n6ra". Jugeant que le directeur
g6n6ral r6pondait h la d6finition de ( cadre superieur , la Cour ne s'est
pas prononc6e sur la question h savoir si les gestionnaires de territoire
r6pondaient 6galement h la d6finition 6.

Dans ses commentaires, le juge T6th a conclu que le l6gislateur
avait voulu 6largir le champ de la responsabilit6 criminelle des orga-
nisations en 6cartant la n6cessit6 pour le cadre d'exercer un pouvoir

d6cisionnel dans l'laboration des politiques". Selon la Cour, les
amendements n'avaient pas pour unique objet d'6tendre la d6fi-
nition d'« <me dirigeante aux agents qui ne sont pas membres du

conseil d'administration8 . Le juge T6th a statu6 que si le Code criminel
a maintenu la doctrine de l'identification comme fondement h l'6ta-
blissement de la responsabilit6 criminelle des organisations, il est a116
encore plus loin en 6tablissant ( un nouveau regime de responsabilit6
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p6nale corporative >.9 La thse de la d6fense voulant que le terme
« sup6rieur implique que le cadre doive jouir d'une grande autono-
mie d6cisionnelle et soit un haut dirigeant au sein de l'organisation a
6t6 rejet6e, la Cour estimant qu'il s'agirait l d'une r6habilitation de < la
notion d'me dirigeante dont le L6gislateur a voulu se distancer >A0. Le
juge T6th a en outre refus6 d'appliquer la d6finition de ( cadre sup6-
rieur applicable en droit du travail et a mis en garde contre l'emploi

de la jurisprudence d6velopp6e en vertu de la Loi sur les normes du

travail, celle-ci ayant un obj ectif distinct de celui du Code criminePl'.

En attente du jugement de la Cour d'appel, il est possible de tirer les

conclusions suivantes de la d6cision de la Cour sup6rieure:

La d6finition du terme ( cadre sup6rieur > est autosuffisante. On
ne peut l'interpr6ter par le truchement de lois ayant des objets

diff6rents de ceux du Code criminel ou par son sens commun, le
l6gislateur ayant choisi de le d6finir express6ment.

* Le mot « sup6rieur n'ajoute pas h la d6finition. Une grande
autonomie d6cisionnelle et un poste de haute direction ne sont

pas n6cessaires.

Le projet de loi C-45 n'avait pas pour unique objectif d'6largir la

th6orie de l'identification telle que d6crite par la Cour supreme
dans l'arrt Rh6ne. Les amendements apport6s au Code criminel

constituent un nouveau r6gime de responsabilit6 criminelle, le
l6gislateur ayant inclus des dispositions s'apparentant L de la res-
ponsabilit6 pour le fait d'autrui.

E6tendue de l'expression « important domaine d'activitds demeure
cependant incertaine, d'autant plus que la Cour ne s'est pas prononc6e
sur la question L savoir si les gestionnaires de territoire, qui assuraient
une gestion moins consid6rable que celle exerc6e par le directeur
g6n6ral, r6pondaient h la d6finition de « cadre sup6rieur . Quoi qu'il
en soit, la question L savoir si un agent assure la gestion d'un impor-
tant domaine d'activit6s est une question de fait qui doit s'appr6cier
L la lumihre des circonstances sp6cifiques de chaque cas d'esphce,
incluant la structure organisationnelle et les activit6s propres h chaque

organisation".
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b. L'affaire Metron Construction Corporation (2013)

Le 4 septembre 2013, la Cour d'appel de l'Ontario83 a infirm6 une

d6cision rendue par la Cour de justice de l'Ontario84, laquelle avait

condamn6 la soci6t6 Metron Construction Corporation (.' Metron >>)
au paiement d'une amende de 200 000 $. En premire instance, Metron
avait reconnu sa culpabilit6 pour la n6gligence criminelle d'un super-

viseur de chantier embauch6 au nom de Metron par un gestionnaire de
projet, lui-m~me engag6 par la d6fenderesse.

Le superviseur de chantier, Fayzullo Fazilov, avait la responsabilit6 de
surveiller 1assemblage et l'installation d'un 6chafaudage suspendu en
vue d'effectuer des r6parations sur des 6difices en hauteur, en plus de

superviser les travaux. En raison de lacunes importantes en mati~re de

s6curit6, la plateforme s'6tait effondr6e, entrainant le d6c~s de quatre

des six employ6s, y compris le superviseur de chantier. La preuve avait
r6v6l6 la pr6sence de marijuana dans le sang de trois des quatre travail-
leurs d6c6d6s, dont le superviseur, et les quatre employ6s ayant p6ri

dans laccident ne portaient pas de cordons de s6curit6.

I1 sagissait donc d'une situation de fait relevant du r6gime de la
n6gligence criminelle. fart. 22.1 CCr, ajout6 au Code criminel au m~me
moment que Fart. 22.2, pr6voit la possibilit6 de retenir la responsabi-
lit6 criminelle d'une organisation pour la perp6tration d'une infraction

de mens rea objective par un agent ou un cadre sup6rieur. Cet article
renvoie h la m~me d6finition de ( cadre sup6rieur que celle employ6e

par le Code criminel pour les infractions de mens rea subjective h Fart.
22.2. L'article 22.1 se lit comme suit:

22.1 S'agissant d'une infraction dont la poursuite exige la preuve

de l'616ment moral de n6gligence, toute organisation est consid6-
r6e comme y ayant particip6 lorsque:

a) d'une part, Fun de ses agents a, dans le cadre de ses attribu-
tions, eu une conduite - par action ou omission - qui, prise
individuellement ou collectivement avec celle d'autres de ses

agents agissant 6galement dans le cadre de leurs attributions,

vaut participation h sa perp6tration;
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b) d'autre part, le cadre sup6rieur dont relve le domaine d'activi-
t6s de l'organisation qui a donn6 lieu h l'infraction, ou les cadres
sup6rieurs, collectivement, se sont 6cart6s de faqon marqu6e de
la norme de diligence qu'il aurait t6 raisonnable d'adopter, dans
les circonstances, pour empcher la participation h l'infraction.

Puisque Metron avait reconnu sa culpabilit6 face aux accusations

port6es contre elle en vertu de 'art. 22.1 CCr pour le d6faut de son
superviseur d'avoir pris « les mesures voulues pour 6viter qu'il nen
r6sulte de blessure corporelle pour autrui >>", la Cour de justice de
l'Ontario n'avait pas L se prononcer sur la question L savoir si celui-ci
r6pondait L la d6finition de ( cadre sup6rieur >. La seule question en
litige 6tait la d6termination de la peine L 6tre inflig6e L Metron.

Or, en obiter, la Cour d'appel a statu6 que le superviseur de chantier
6tait L la fois un agent et un cadre sup6rieur de Metron, mentionnant
clairement que « Fazilov fell within the definitions of representative
and senior officer >A6. Bien que cette affirmation ne fasse pas partie du
ratio decidendi du jugement, celle-ci comporte des implications signi-
ficatives. Puisquils proviennent d'une cour d'appel, les propos tenus
impliquent un certain effet persuasif et constituent un indice probant
quant L l'6tendue de la d6finition de ( cadre sup6rieur .

Fazilov 6tait probablement l'employ6-cadre le plus bas dans l'6chelle
hi6rarchique de Metron, un « gestionnaire de plancher qui jouissait
d'une autorit6 tr6s limit6e au sein de l'organisation, n'ayant aucun
r6le ou fonction dans l'61aboration de ses orientations et ayant t6
engag6 par un sous-traitant pour un ouvrage temporaire. Bien qIfelle
soit demeur6e silencieuse quant L ses motifs, la Cour d'appel a sans
doute estim6 que dans ses attributions, Fazilov r6pondait L la seconde
d6finition de « cadre sup6rieur , soit celle d'un agent assurant la gestion
d'un important domaine d'activit6s de l'organisation au moment de
l'incident. Lorsquion analyse les fonctions dont Fazilov 6tait charg6, on
peut comprendre comment la Cour est arriv6e L une telle conclusion:
il g6rait un important domaine d'activit6s en jouissant d'importants
pouvoirs op6rationnels en mati~re de mesures de s6curit6 au travail.
Engager la responsabilit6 criminelle des organisations pour la
n6gligence de tels gestionnaires ayant pour fonction d'assurer la s6curit6
au travail est pr6cis6ment pourquoi le l6gislateur a initialement voulu
adopt6 une r6forme de la responsabilit6 p6nale des organisations, en
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r6ponse aux 6checs de la poursuite criminelle aux termes de la trag6die
de Westray.

La d6cision de la Cour d'appel de l'Ontario semble aller encore plus
loin que l'affaire Global, soulignant, en obiter, que certains gestion-
naires de plancher se situant au plus bas de l'6chelle hi6rarchique

d'une organisation peuvent 6tre qualifi6s de « cadres sup6rieurs au
sens de l'article 2 CCr.

(c) Infractions de mens rea subjective (art. 22.2 CCr)

(i) Infractions vis~es

L'article 22.2 CCr 6nonce les conditions devant 6tre remplies pour
6tablir la responsabilit6 participative d'une organisation h une infrac-
tion de mens rea subjective commise par un cadre sup6rieur, soit une
infraction dont la preuve d'un 616ment moral doit 6tre 6tablie hors de
tout doute raisonnable par le poursuivant. La plupart des infractions
pr6vues au Code criminel, excluant les crimes de n6gligence, tombent
dans cette cat6gorie. Le sont 6galement les actes criminels pr6vus h
la Loi sur la concurrence, tel le complot entre concurrents"7. Seules les
infractions de mens rea subjective commises apr6s la date d'entr6e en
vigueur des amendements, soit le 31 mars 2004, peuvent 6tre trait6es
suivant Fart. 22.2 CCr. Ce dernier n'6tant pas r6troactif, la doctrine clas-
sique de l'identification est toujours de mise pour les actes criminels
commis avant l'entr6e en vigueur8 .

Tout comme la th6orie de l'identification g, Fart. 22.2 ne s'applique

pas aux infractions de responsabilit6 stricte et de responsabilit6
absolue. De par sa nature m~me, la doctrine de l'identification s'int6-
resse uniquement aux crimes n6cessitant une preuve de mens rea, car
son but est de relier l'6tat d'esprit de l'Ime dirigeante h celui de la per-
sonne morale. La responsabilit6 stricte, de m~me que la responsabilit6
absolue, est une responsabilit6 directe cr66e en vertu des termes de la
loi et ne s'int6resse pas h la superposition d'intention ni h l'imputation
d'une responsabilit6 pour la m6conduite d'un tiers9".

En outre, la Cour de justice de l'Ontario a jug6 que les nouvelles dis-
positions du Code criminel en mati~re de responsabilit6 criminelle des
organisations ne trouvent pas application aux infractions de mens rea
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subjective 6dict6es en vertu de lois et de r~glements provinciaux, lorsque
la province a adopt6 une loi remplaqant la proc6dure sommaire pr6vue
au Code criminel pour de telles infractions. Par exemple, le Code de
proc6durep6nale92 du Qu6bec et la Loi sur les infractions provinciales93

de l'Ontario constituent des lois remplaqant la proc6dure sommaire
pr6vue au Code criminel en matire d'infractions provinciales.

Ainsi, lorsqtfune disposition l6gale d'une province dans laquelle
une telle loi de proc6dure p6nale a t6 adopt6e contient l'expression
« sciemment >>, « intentionnellement >> ou « volontairement >>, ce qui
d6note la pr6sence d'une infraction ohi la preuve hors de tout doute
raisonnable d'un 6l6ment moral est requise94, 'art. 22.2 CCr n'est pas
automatiquement applicable. Les principes pr6valant dans la juris-
prudence pr6c6dant les amendements de 2004 quant h la th6orie de
l'identification sont donc toujours de mise en ce qui concerne les
infractions provinciales de mens rea subjective adopt6es par, entre
autres, la l6gislature des provinces de lAlberta, du Nouveau-Brunswick,
de l'Ontario, du Qu6bec et de Terre-Neuve et du Labrador.

(ii) Intention de faire en sorte que 'organisation
tire parti de I'infraction

Lorganisation est consideree avoir particip6 h l'infraction lorsque
son cadre sup6rieur avait « l'intention, m~me partielle, de lui en
faire tirer parti >9'. Cela exclut donc un bon nombre d'actes criminels
pouvant &re commis par un cadre sup6rieur, qui de par leur nature
m~me, profitent rarement h l'organisation, telles les infractions contre
la personne ou un crime perp6tr6 contre l'organisation. Les infractions
les plus susceptibles d'engager la responsabilit6 de l'organisation sont
celles de nature 6conomique, telles les pratiques anticoncurrentielles
de nature criminelle commises dans le but de lui faire tirer un avantage
p6cuniaire.

tvidemment, lorsque l'unique victime du crime est l'organisation
elle-m~me, on voit difficilement pourquoi l'organisation devrait &re
tenue responsable. Dans l'arr& Canadian Dredge, la Cour supreme avait
statu6 que si l'infraction avait t6 commise dans le dessein de nuire h
l'organisation (p. ex. une fraude commise envers cette dernire), l'or-
ganisation ne pouvait &re reconnue coupable, car « une personne, si
malhonn&e soit-elle, ne peut se frauder elle-m~me 96.
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Le crit~re retenu hi Fart. 22.2 semble diff6rer 16grement de celui
qui avait 6t6 retenu par la Cour supr6me avant les amendements
de 2004, voulant que l'organisation devait avoir « b6n6fici6 ou 6tait
cens6e b6n6ficier des activit6s frauduleuses et criminelles de son ame
dirigeante >>9 pour que sa responsabilit6 p6nale soit retenue. Avant
2004, la responsabilit6 d'une personne morale pouvait 6tre 6tablie
lorsque l'acte criminel perp6tr6 par lhme dirigeante « a) entrait dans
le domaine d'attribution de ses fonctions; b) n'6tait pas complktement
frauduleux envers la compagnie; et c) avait en partie pour but ou pour
cons6quence de procurer un avantage L la compagnie >>" (nos souli-
gnements). Une responsabilit6 criminelle pouvait donc 6tre imput6e L
la personne morale soit par l'intention de son ame dirigeante, soit par
les cons6quences du crime. Ainsi, lorsqu'un b6n6fice avait t6 tir6 de la
perp6tration de l'infraction, la personne morale pouvait 6tre tenue res-
ponsable, m6me en l'absence d'intention de la part de l&me dirigeante.

Au lieu de s'int6resser au r6sultat de l'infraction, le Code criminel s'in-

t6resse d6sormais uniquement L l'6tat d'esprit du cadre sup6rieur, qui
doit d6noter un d6sir de faire en sorte que l'organisation puisse tirer
un avantage de la perp6tration de l'acte criminel. Un tel crit~re pour-
rait offrir aux organisations un moyen de d6fense qui n'existait pas
avant l'entr6e en vigueur du projet de loi C-45. En effet, si l'organisation
b6n6ficie incidemment des effets de l'infraction, sans que son cadre ait
eu une quelconque intention de lui en faire profiter, la responsabilit6
p6nale de l'organisation ne pourra 6tre retenue.

Or, lier la responsabilit6 de l'organisation L l'intention de son cadre
sup6rieur peut mener Li des r6sultats absurdes. I1 semble que si ce
dernier commet une infraction criminelle dans l'intention que l'or-
ganisation en tire profit, mais que cette infraction a finalement pour
effet de lui nuire, l'organisation pourrait 6tre tenue responsable. Un
cadre sup6rieur qui commettrait un acte criminel particulirement
r6pr6hensible qui, dans tous les cas, nuirait L la r6putation de l'orga-
nisation, pourrait engager la responsabilit6 de celle-ci, d6s lors qu'il

avait pour intention, m6me partielle, de lui faire tirer un profit quel-
conque. Par exemple, un gestionnaire insouciant qui d6ciderait de
mettre le feu l Ftablissement d'un concurrent dans l'intention de faire
en sorte que son employeur tire profit de l'infraction, alors qu'il n'est
6videmment pas dans les politiques ni dans l'int6r& de l'organisation
de commettre des crimes pour combattre la concurrence, pourrait
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vraisemblablement conduire h une condamnation de l'organisation,
dans la mesure oht celui-ci peut 6tre qualifi6 de « cadre sup6rieur .
Dans un tel cas, le gestionnaire aurait certes agi avec l'intention que
l'organisation puisse tirer un b6n6fice 6conomique de la destruction
d'un concurrent, mais les cons6quences n6gatives de son geste (p. ex.
baisse de r6putation, poursuites) pourraient avoir pour cons6quence
d'annuler complktement le b6n6fice 6conomique initialement retir6.
Les auteurs Archibald, Jull et Roach soulignent L juste titre que lFart.
22.2 CCr cr6e un r6gime h la frontire de la responsabilit6 pour le fait
d'autrui, du fait que le crime de l'organisation en est un de n6gligence
dans la s6lection de son personnel-cadre, alors que celui de son cadre
sup6rieur, dont elle devient coupable par le truchement du Code crimi-
nel, en est un de mens rea subjective99. I1 semble que dans sa r6daction,
Fart. 22.2 61imine en partie le lien rationnel que les tribunaux avaient
tent6, au fil des ann6es, d'6tablir entre la personne morale et son Ame
dirigeante par le biais de la th6orie de l'identification.

Iieffet coercitif de l'article r6side dans le fait que l'organisation doit
faire preuve de diligence et de prudence accrue dans la surveillance et
la s6lection de son personnel et dans l'6tablissement de politiques et

de programmes de conformit6 pour 6viter que ses cadres sup6rieurs
participent L une infraction, fassent en sorte qfun agent commette
une infraction ou omettent de prendre des mesures pour en empcher
l'occurrence. Lors de la seconde lecture du projet de loi, le secr6taire
parlementaire au ministre de la Justice avait d'ailleurs mentionn6
qfune « organisation ne devrait pas pouvoir se soustraire L la res-
ponsabilit6 p6nale en se fermant les yeux pour ne pas voir que ses
repr6sentants commettent des infractions criminelles 0".

Ainsi, le but du projet de loi C-45 est en partie de responsabiliser
la haute direction. Une organisation ne peut dor6navant ignorer ou
n6gliger le comportement criminel de ses gestionnaires au motif que
ces derniers sont les seuls responsables de leurs gestes et omissions
en raison de l'absence de superposition d'intention avec celle de l'or-
ganisation ou d'un d6faut d'autorit6 quant L 'adoption de politiques.
Cependant, la surveillance et la s6lection diligente des cadres sup6rieurs
et l'implantation de politiques strictes en mati~re de pr6vention1 ,
bien que de telles mesures puissent 6tre soulev6es comme facteur att6-
nuant pour r6duire le montant de Famende°2, ne constituent pas des
moyens de d6fense pouvant 6tre invoqu6s par l'organisation afin de se
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soustraire h sa responsabilit6 criminelle, 6tant des arguments propres
un moyen de d6fense bas6 sur la diligence raisonnable°3 .D'ailleurs,

avant les amendements de 2004, la Cour supreme avait statu6 qfune
interdiction expresse du conseil d'administration ne pouvait constituer
une d6fense valable'04.

(iii) Participation, influence ou omission du cadre sup6rieur

Lart. 22.2 CCr pr6voit que l'infraction de mens rea subjective doit
avoir 6t6 caus6e par la participation, l'influence d'agents ou l'omission
de Fun de ses cadres sup6rieurs:

22.2 S'agissant d'une infraction dont la poursuite exige la preuve
d'un 616ment moral autre que la n6gligence, toute organisation
est consid6r6e comme y ayant particip6 lorsque, avec l'intention,
m~me partielle, de lui en faire tirer parti, l'un de ses cadres sup6-

rieurs, selon le cas:

a) participe h l'infraction dans le cadre de ses attributions;

b) 6tant dans l'6tat d'esprit requis par la d6finition de l'infrac-
tion, fait en sorte, dans le cadre de ses attributions, qu'un agent
de l'organisation accomplisse le fait - action ou omission -
constituant l'616ment mat6riel de l'infraction;

c) sachant qu'un tel agent participe h l'infraction, ou est sur le
point d'y participer, omet de prendre les mesures voulues pour
l'en empcher.

Ainsi, le cadre sup6rieur peut, dans la mesure oht celui-ci a l'inten-
tion que l'organisation en tire parti, entrainer la condamnation de
cette dernibre m~me lorsque celui-ci n'est pas directement l'auteur de
l'infraction.

Le paragraphe a) est clair et est conforme L la jurisprudence ant6-
rieure. Le cadre sup6rieur qui participe h une infraction dans le cadre

de ses attributions engage la responsabilit6 criminelle de l'organisa-
tion. Le paragraphe b) pr6cise que le cadre sup6rieur ne peut d6l6guer
la perp6tration du crime L des agents de l'organisation pour faire
6chec h la responsabilit6 criminelle de cette dernire, lorsqu'il possbde
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la mens rea de commettre le crime en influenqant les agents de sorte
que ces deniers commettent 1acte ou l'omission constituant 1'616ment
mat6riel de l'infraction. On remarque qu en employant l'expression
« dans le cadre de ses attributions aux paragraphes a) et b) de l'art.
22.2, le l6gislateur a choisi de suivre 1analyse de la Cour supreme dans
1arrt Canadian Dredge, aux termes duquel elle avait rejet6 'approche
restrictive voulant que 1acte criminel dfit tre commis dans le « cadre
de l'emploi de la personne au sein de la personne morale, statuant
que cette « expression, qui d6rive du droit de la responsabilit6 d6lic-
tuelle et du mandat et du droit r6gissant les rapports entre employeur
et employ6, ne convient pas h la th6orie de l'identification 105. Ainsi, les
propos tenus par la Cour supreme voulant qfune compagnie ne puisse

se soustraire h sa responsabilit6 en argumentant que son employ6 n'a
pas agi selon ses ordres sont toujours d'application:

On ne saurait chercher h 6chapper L l'application de cette doc-
trine en all6guant qfun acte criminel commis par un employ6
de la compagnie ne peut pas relever du cadre de son autorit6, L
moins qu'on ne lui ait express6ment ordonn6 de commettre l'acte
en question. Admettre une telle condition serait r6duire presque
L n6ant l'effet de la r~gle. Les actes de l'incarnation d'une com-
pagnie dans son secteur de comp6tence administrative peuvent
entrainer la responsabilit6 criminelle de cette dernire, peu
importe qu'il y ait eu ou non d6l6gation exuresse; que le conseil
d'administration ou les membres de la direction de la compagnie
ait t6 ou non au courant des activit6s en cause; et, point qui sera
analys6 plus loin, quil y ait eu ou non interdiction expresse'°6.
(nos soulignements)

La n6cessit6 que le cadre sup6rieur ait commis l'acte dans le cadre
de ses attributions ne se retrouve pas au paragraphe c), qui pr6voit que
la responsabilit6 de l'organisation est engag6e lorsqu'un cadre sup6-
rieur omet de prendre les « mesures voulues pour emp~cher une
infraction qu'il sait 6tre actuellement commise ou sur le point d'6tre
commise par un agent. Notons que l'aveuglement volontaire du cadre
sup6rieur pourrait suffire pour conclure L sa culpa in omittendo lorsque
celui-ci fait d6faut de prendre les mesures necessaires pour prevenir la
perp6tration de l'infraction, c'est-L-dire dans le cas oht celui-ci « ignore
un fait d6lib6r6ment parce qu il se ferme lui-m~me les yeux devant la
r6alit6 '07.
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Dans leur analyse du projet de loi C-45, les auteurs Archibald, Jull et
Roach notent que le troisi~me paragraphe de 'art. 22.2 cr6e un r6gime

d'intention subjective (connaissance du cadre sup6rieur de la perp6tra-
tion de l'infraction) combin6 avec un devoir de diligence raisonnable
des cadres sup6rieurs s'apparentant i de la responsabilit6 stricte (obli-
gation de prendre les mesures voulues pour empcher l'infraction)'8 .
Selon les auteurs, pour d6terminer l'6tendue des «< mesures voulues
en fonction des circonstances, le tribunal pourra prendre en consid6-
ration les facteurs traditionnellement retenus par la jurisprudence en
mati~re d'infractions de responsabilit6 stricte:

Here the blurring of lines between regulatory offences and crimi-
nal offences of subjective fault becomes obvious. Courts will look

into industry standards, risk management techniques and other
factors that have traditionally been relevant to the determina-
tion of the due diligence defence°9. (r6f6rences omises)

Cependant, pr6cisons que la situation pr6vue i Fart. 22.2 c), soit
lorsqu'un cadre sup6rieur est au courant qfun (< agent participe h l'in-
fraction, ou est sur le point d'y participer , fait 6chec ih un moyen de
d6fense bas6 sur la simple existence de politiques de conformit6 effi-
caces mises en place par l'organisation. En effet, celles-ci constituent
un moyen de pr6venir les infractions, tandis que le paragraphe c) r6f&re
plut6t ih des gestes concrets pris par le cadre sup6rieur suite i la d6cou-
verte d'une infraction ou lorsqu'une infraction est imminente. Ce n'est
que si le cadre sup6rieur applique une politique de conformit6 effi-
cace en temps opportun et de manire diligente qfun tribunal devrait
consid6rer qu'il a pris les «< mesures voulues pour tenter d'empcher
ou de faire cesser l'infraction.

(d) D6termination de la peine

En plus d'6tablir un nouveau regime de responsabilit6 des organi-
sations, le projet de Loi C-45 comprenait Fajout de Fart. 718.21 CCr,
pr6voyant Faddition de dix facteurs aggravants et att6nuants pour la
d6termination de la peine i 6tre impos6e aux organisations. La seule
peine pouvant 6tre impos6e L une organisation est une amende"0 ,
accompagn6e ou non d'une ordonnance de probation"'. Le tribunal
qui ordonne l'imposition d'une amende selon les balises 6dict6es par
Fart. 718.21 CCr jouit d'une large discr6tion. I1 s'agit pour ce dernier de
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condamner l'organisation au paiement d'une somme qui, sans trop
affecter sa viabilit6 6conomique, est juste et suffisante pour pr6venir la
r6cidive et servir d'exemple pour d'autres organisations et ainsi consti-

tuer un motif de dissuasion et un incitatif L la pr6vention. Notons

que 'art. 718.21 ne fait qu'ajouter aux crit~res gdndraux qui 6taient
d6jhL pr6vus au Code crimineL Le juge doit donc 6galement prendre en

compte tous les crit6res 6nonc6s aux arts. 718 L 718.2 et en jurispru-

dence, lorsque ceux-ci ne sont pas de nature L s'appliquer uniquement

aux personnes physiques. Dans tous les cas, 1amende impos6e est

soumise L l'objectif fondamental de la proportionnalit6 de la peine L la
gravit6 de l'infraction et au degr6 de responsabilit6 6dict6 L Fart. 718.1

CCr, « ind6pendamment du poids que le juge souhaite accorder h l'un
des objectifs 112. Ainsi, si le montant de Famende d6coulant de 'appli-
cation des facteurs pr6vus au Code criminel n'est pas proportionnel, il

devra 6tre r6duit ou augment6 pour le devenir.

(i) Facteurs de d6termination

a. Avantages tir6s

D'abord, Fart. 718.21 a) pr6voit que le tribunal doit prendre en

consid6ration les «< avantages tir6s > par l'organisation en raison de
l'infraction commise par le cadre sup6rieur. Bien entendu, ce crit~re

aura le plus d'impact en matire de crimes d'ordre 6conomique (p. ex.
complot entre concurrents, truquage des offres, fraude, vol). Eon peut

se demander si en employant les termes «< avantages tir6s par 'orga-
nisation >, le l6gislateur visait uniquement les avantages pecuniaires

et quantifiables d6coulant initialement de la commission d'une infrac-

tion, avant sa d6couverte par les autorit6s. En effet, une organisation

pourrait avancer que bien que le crime perp6tr6 par son cadre sup6rieur

lui ait financirement profit6, celui-ci a nui L son image et engendr6

d'autres frais (p. ex. poursuites au civil), ce qui pourrait avoir r6duit
consid6rablement ou m~me annul6 le b6n6fice 6conomique initiale-
ment r6alis6 en cons6quence du crime. La r6putation de l'organisation

peut se voir davantage affect6e lorsque le tribunal accompagne son
amende d'une ordonnance de probation contenant la condition que

l'organisation informe le public du crime aux termes de Fart. 732.1(3.1)

CCr.
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Le nouveau r6gime de responsabilit6 introduit par les amendements
de 2004 peut mener hi des r6sultats pouvant sembler injustes lorsqu'un
gestionnaire de bas niveau consid6r6 comme un « cadre sup6rieur
avait l'intention de faire b6n6ficier l'organisation par la perp6tration
d'une infraction comportant de hauts risques d'6tre rep6r6e, mais ne
fait que lui nuire en fin de compte. Ainsi, il se pourrait qfun cadre sup6-
rieur insouciant commette un acte criminel dans l'intention partielle
ou complkte que l'organisation en tire un avantage, mais en n6glige
les r6elles cons6quences objectives et probables. Dans un tel cas, les
impacts du crime, bien qfun avantage puisse initialement avoir 6t6
retir6 avant sa d6couverte par les autorit6s et le public, pourraient faire
en sorte qu'aucun b6n6fice n'ait ultimement 6t6 retir6 par l'organisa-
tion (atteinte h la r6putation, baisse du prix d'actions, perte de clients,
honoraires d'avocats, etc.). I1 pourrait sembler injuste dans une telle
situation de prendre uniquement en compte l'avantage 6conomique
initial retir6 du crime pour augmenter le montant de l'amende. Le juge
qui accorderait un poids trop 6lev6 au premier crithre risquerait d'im-
poser une amende qui ne respecte pas le principe fondamental de la
proportionnalit6 des peines au degr6 de responsabilit6 du d6linquant"3.

Ainsi, afin d'accorder un caracthre juste et rationnel au premier
facteur de Fart. 718.21, les tribunaux pourraient 6tre tent6s d'analyser
l'ensemble des cons6quences pour l'organisation, n6gatives et posi-
tives, qui ont 6t6 engendr6es par la commission de l'infraction par le
cadre sup6rieur, afin de d6terminer si un r6el gain a 6t6 r6alis6. Or, dans
tous les cas, la d6couverte qu'une infraction criminelle a 6t6 commise
par un cadre sup6rieur sera n6faste pour l'organisation du point de vue
de l'opinion publique. Lorganisation ne saurait Li tout coup opposer
une atteinte L son image pour faire 6chec crithre des « avantages tir6s
en vertu du paragraphe a) de Fart. 718.21. Par cons6quent, lorsque For-
ganisation avance qfelle n'a en r6alit6 obtenu aucun avantage ou peu
de b6n6fices de l'infraction, les tribunaux pourraient exiger une preuve
que les effets n6gatifs reli6s L la d6couverte du crime sont tels qu'elle
n'a retir6 aucun b6n6fice ou que le b6n6fice initialement retir6 a 6t6
r6duit de manihre substantielle.

Or, en matihre de droit de la concurrence, « le montant de Famende
doit tenir compte de la faible probabilit6 que le d6linquant soit rep6r6,
poursuivi et condamn6 >0". Dans l'arrt McNamara"', la Cour supreme

a statu6 qu'il importe peu que le cartel n'ait pas fonctionn6 tel que
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pr6vu. Bien que 'art. 718.21 emploie l'expression « avantages tir6s ,
la Cour f6d6rale a r6cemment jug6 qu'en matire d'ententes de fixa-
tion de prix, l'objectif de dissuasion commande que le tribunal prenne
en compte le « gain escompt6 par les auteurs du cartel et non le
r6el gain obtenu, ainsi que « le niveau du multiple requis pour rendre
ce gain n6gatif, en termes approximatifs et en moyenne 16. Ainsi, il
semble qu'en matire d'infractions criminelles pr6vues h la Loi sur la
concurrence, le premier facteur de 'art. 718.21 ne peut 6tre r6duit par
les dommages subis par l'organisation suite h la d6couverte du crime.
Dans la d6cision R. c. Constructions GTRL (1990) inc."7 , la Cour sup6-
rieure du Qu6bec a d'ailleurs refus6 de consid6rer la publicit6 n6gative
subie par l'organisation comme facteur att6nuant, estimant que cela
constituait « le prix h payer pour les crimes commis en toute clandes-
tinit6 et contre l'int6r6t public >".

Toutefois, m6me si un tribunal jugeait qfon ne peut tenir compte
des dommages li6s h la d6couverte du crime pour le premier critbre de
Fart. 718.21 CCr, celui-ci pourrait n6anmoins prendre en consid6ration
l'impact 6conomique engendr6 par la baisse de r6putation en vertu du
quatrime facteur de l'article, lorsqu'un montant trop 6lev6 aurait pour
effet de mettre en p6ril la viabilit6 6conomique de l'organisation et le
maintien en poste de ses employ6s"9.

b. Complexit6, pr6paratifs, dur6e

Le l~gislateur a pr6vu que le juge doit consid6rer le niveau de
complexit6 de l'infraction et de ses pr6paratifs, en plus de la dur6e
pendant laquelle l'infraction a t6 commise2 °. I1 s'agit essentiellement
d'une codification de la jurisprudence qui avait reconnu, du moins
pour les personnes physiques, que le degr6 de pr6m6ditation dans
l'61laboration et la planification du schbme d6lictuel devait influer
sur la peine21 . Une organisation devrait faire face h une peine moins
importante lorsqu'il s'agit d'un 6v6nement isol6 que lorsqu'il s'agit d'une
infraction ayant fait l'objet de beaucoup de planification, tel un cartel
complexe orchestr6 par de multiples concurrents sur plusieurs ann6es.
Pour reprendre les termes utilis6s par le ministbre de lajustice, « [d]es
pr6paratifs minutieux trahissent une volont6 d6lib6r6e d'enfreindre la
loi et devraient entrainer une peine plus s6vre que dans le cas oil des
cadres sup6rieurs saisissent une occasion inopin6e de faire rapidement
un profit ill6gal '22.
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c. Dissimulation et conversion

des actifs

Le fait que l'organisation ait essay6 de dissimuler ou de convertir

ses actifs afin d'6viter le paiement d'une restitution ou d'une amende

constitue un facteur aggravant'23. Ce dernier a 6t6 pris en compte par

le pass6 dans la d6termination de la peine h 6tre impos6e h un indi-

vidu" 4 . La Cour de justice de l'Ontario a 6galement consid6r6 le fait

de cacher des actifs comme justifiant l'octroi d'une ordonnance de

d6dommagement"2 '. En matire civile, la Cour sup6rieure du Qu6bec a

d6jh consid6r6 la dissimulation d'actifs comme constituant un facteur

aggravant en matire d'octroi de dommages punitifs126.

d. Sant6 financi~re et maintien en

poste des employ6s

Le quatri~me facteur h 6tre pris en consid6ration est la sant6 finan-

ci~re de l'organisation et le maintien en poste de ses employ6s127 . La

viabilit6 de la soci6t6 condamn6e au paiement d'une amende est un

facteur qui avait d6jh t6 jug6 comme pertinent en jurisprudence

avant les amendements de 2004128. Celui-ci se justifie au regard du

fait que dans une soci6t6 libre et d6mocratique, la dissuasion du

crime ne devrait pas 6tre obtenue par la punition de personnes inno-

centes. Lorsqu'un tribunal condamne une organisation au paiement

d'une amende, celui-ci court le risque de punir indirectement les

employ6s, actionnaires, cr6anciers et clients qui sont innocents du

crime commis. La faillite d'une entreprise peut 6galement comporter

des retomb6es 6conomiques n6fastes pour la communaut6 locale que

le tribunal peut consid6rer129.En mati~re de concurrence, oii les crimes

sont susceptibles d'affecter n6gativement l'6conomie, il serait illogique

de doublement lui nuire avec une amende 6lev6e au point de causer
la faillite d'une organisation qui contribue h l'6conomie canadienne.

Dans le poids h donner h ce crit6re, la taille de l'organisation devra 6tre

prise en compte par le tribunal pour 6valuer l'impact 6conomique de

l'amende3 °.Dans B. c. TranspavP'31, la Cour du Qu6bec a pris en consi-

d6ration la survie de l'organisation pour d6terminer l'amende h 6tre
impos6e pour une infraction de n6gligence en vertu de Fart. 22.1 CCr:
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[15] Liamende que doit imposer le Tribunal ne doit pas mettre
en ieu la viabilit6 de l'entreprise et faire perdre leur emploi h la
centaine d'employ6s qui en retirent de bons salaires.

I[...]1

[25] Cette amende, quoique importante, permet d'assurer la
survie de l'entreprise et le maintien d'une centaine d'emplois.
(nos soulignements)

Ainsi, dans l'optique oti « tout le monde est puni lorsqui il impose
une amende, le juge doit soupeser le pr6judice potentiel pouvant 6tre
caus6 par une condamnation 6lev6e au point d'affecter consid6rable-
ment la viabilit6 6conomique de l'organisation et le maintien en poste
de ses employ6s. Or, en mati~re de crimes 6conomiques, pour 6tre dis-
suasive, une amende ne peut constituer « qu'une petite tape sur les
doigts ou un droit de licence 132. Le tribunal doit donc s'assurer d'6ta-
blir une amende qui fait « mal financirement i h l'organisation133, sans
mettre en danger sa viabilit6 financire ou le maintien en poste de ses
employ6s. Tel qua statu6 la Cour d'appel de lAlberta, ( [t]he penalty
must be more than a slap on the wrist but less than a fatal blow >> 134

Toutefois, s'il est r6v6l6 que l'organisation subsistait entirement des
profits tir6s d'actes criminels, une amende 6lev6e au point de causer la
fermeture de l'organisation pourrait 6tre justifi6e. De m6me, dans cer-
tains cas graves, la Cour d'appel de l'Ontario a statu6 que la perspective
d'une faillite ne doit pas 6tre automatiquement exclue par le juge du
proC6s3

1. Dans l'arrt Metron136 , la Cour d'appel a augment6 de 200 000
$ L 750 000 $ une amende impos6e par la Cour de justice de l'Ontario
pour la n6gligence criminelle du cadre sup6rieur de Metron ayant caus6
la mort de quatre employ6s. La juge Pepall a statu6 que le tribunal de
premibre instance avait commis une erreur de droit en s'affirmant li
par la n6cessit6 de ne pas causer la faillite de l'organisation137.Bref, bien
que la perspective de la faillite ou de l'insolvabilit6 d'une organisation
soit un facteur L consid6rer, celui-ci n'est pas concluant138.

Notons que m~me lorsque l'organisation est clairement incapable
d'acquitter le montant de l'amende, celle-ci peut n6amoins lui 6tre
impos6e. Dans l'affaire R. c. Datacom Marketing Inc.39, la Cour sup6
rieure de l'Ontario a impos6 une amende de 15 millions de dollars L
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l'entreprise Datacom pour une infraction de t6l6marketing trompeur
en vertu de Fart. 52.1(3) a) de la Loi sur la concurrence, et ce, malgr6 le
fait que l'organisation favait pas les fonds requis pour supporter une
amende de plus de 250 000 $. Dans son dispositif, la Cour sup6rieure a
jug6 que l'imposition d'une amende h une personne morale qui ne peut
clairement pas en acquitter le montant se justifie par un double but,
soit celui de constituer un avertissement aux autres organisations des
cons6quences de commettre le crime et celui de sensibiliser les indivi-
dus au fait que la dissimulation des actifs de l'organisation ne met pas
n6cessairement fin au processus d'application de la loi 1 °.

e. Frais de I'enqute et des poursuites

Le cinqui~me crit~re de Fart. 718.21 pr6voit que l'amende peut tre
modul6e par les frais support6s par le gouvernement en raison des
enqutes et des poursuites intent6es contre l'organisation'4 1. Dans
une affaire rendue en 2001, la Cour sup6rieure du Qu6bec avait pris en
consid6ration le fait ( que la d6cision des deux accus6s de s'avouer cou-
pables a 6pargn6 des cotits consid6rables sur le plan de la continuation
de l'enqute du Bureau de la concurrence et de la tenue du procbs qui
aurait ensuite eu lieu >142. Ce facteur peut donc 6tre att6nuant lorsque
l'organisation choisit de coop6rer avec l'autorit6 dans son enqute et
plaide coupable aux accusations d6pos6es. D'ailleurs, la Cour f6d6rale a
r6cemment jug6 qu'un poids important devait 6tre accord6 L ce crit~re
lorsque l'organisation coop~re pleinement avec les autorit6s'43. Toute-
fois, lorsque l'organisation a particip6 au Programme de cl6mence du
Bureau de la concurrence"' en coop6rant avec la poursuite, ce facteur
ne peut 6tre consid6r6, car il a d6jh t6 int6gr6 au < point de d6part > de
la d6termination de la peine convenue entre les parties, le programme

6tant (< entirement fond6 sur la coop6ration >145. Ainsi, (< en l'absence
d'un niveau extraordinairement 6lev6 de coop6ration >146, ce facteur ne
peut 6tre consid6r6 une seconde fois lorsque l'organisation a particip6
au Programme de cl6mence.

Notons que ce facteur peut 6galement 6tre aggravant. Dans la
mesure oht ce dernier permet au tribunal de consid6rer, en vue d'aug-
menter le montant de la peine, les frais judiciaires d6pens6s par le
gouvernement en raison de la contestation par l'organisation des accu-
sations d6pos6es contre elle, il peut sembler 6trange, en droit criminel,
de reprocher h une personne qui 6tait pr6sum6e innocente de s'6tre
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pleinement d6fendue. D'un autre c6t6, il peut 6tre argument6 qu'il est
juste qu'une organisation reconnue coupable soit responsable des frais
judiciaires encourus en raison de son comportement criminel. Quant
aux frais d'enqute, les tribunaux ont d6ji fait assumer ceux-ci h des
organisations par le pass6. En 2006, la Cour f6d6rale avait 6mis une
ordonnance d'interdiction h 1'encontre de Sotheby's (Canada) Inc.,
laquelle pr6voyait, suivant Fart. 34 de Loi sur la concurrence, le paie-
ment d'un montant totalisant prbs de 800 000 $ pour couvrir les frais
lis Li 1'enqu~te147.

f. Imposition de p6nalit6s r6glementaires

Lorsque l'organisation ou ses agents se sont vus imposer des p6na-
lit6s r6glementaires en cons6quence de la conduite L l'origine de
l'infraction, l'organisation peut b6n6ficier d'une peine r6duite148.Alors
que dans sa version franqaise, Fart. 718.21 f) CCr ne mentionne que
le terme (< p6nalit6s >, la version anglaise du texte emploie l'expres-
sion «< regulatory penalties >. D'ailleurs, le guide sur le projet de loi C-45
du minist~re de la Justice 6nonce clairement que seules les p6nalit6s
r6glementaires sont vis6es par le paragraphe f):

Toute p6nalit6 r6glementaire, distincte de celles que pr6voit
le Code criminel inflig6e L l'organisation pour la perp6tration de
l'infraction - Les tribunaux tiennent compte des autres sanctions
inflig6es L une personne, la perte de son emploi par exemple.
Par cons6quent, ils doivent aussi d6terminer si l'int6rt public
justifie l'ajout d'une lourde amende aux amendes et aux autres
peines auxquelles l'organisation a d6ji pu 6tre condamn6e par
un organisme comme une commission des valeurs mobili~res4 9

(nos soulignements)

Par cons6quent, une organisation ne pourrait invoquer le fait qu'un
de ses cadres sup6rieurs a subi une peine de prison pour la commission
d'une infraction pr6vue au Code criminel afin d'obtenir une r6duction
de l'amende pour la m~me infraction, car il ne s'agit pas d'une p6nalit6
r6glementaire. D'ailleurs, dans l'affaire Datacom, la Cour sup6rieure de
l'Ontario a statu6 que le fait que le pr6sident d'une organisation ait 6t6
condamn6 h une peine de prison ne faisait pas 6chec h l'imposition
d'une amende 6lev6e h l'organisation, laquelle poursuit 6galement des
objectifs de d6nonciation et de dissuasion'.
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Ce facteur consacre le principe de totalit6 pour les organisations"5'.
Or, celui-ci comporte une particularit6 par rapport au principe g6n6ral,
car il prend 6galement en consid6ration les p6nalit6s impos6es h des
tiers, soit les agents de l'organisation, pour servir de facteur att6nuant h
la peine impos6e. I1 s'ensuit que la p6nalit6 impos6e h l'agent doit avoir

6t6 en lien direct avec ses agissements qui ont donn6 lieu h l'infraction.

Lors de complots internationaux dans le cadre de cartels en mati~re
de droit de la concurrence, on peut se demander si les amendes impo-
s6es dans d'autres juridictions devraient 6tre consid6r6es, tout comme
les p6nalit6s impos6es aux cadres sup6rieurs. Dans l'affaire Canada
c. Maxzone Auto Parts (Canada) Corp."2, la Cour f6d6rale a refus6 de
reconnaitre le fait qu'une amende de 43 millions de dollars am6ricains

avait t6 inflig6e h la soci6t6 mare de Maxzone Canada comme facteur
att6nuant. Bien souvent, une organisation se fera imposer une amende
substantielle aux ttats-Unis pour la m~me conduite reproch6e au
Canada, mais l'amende sera calcul6e en ne tenant compte que du
volume de commerce aux ttats-Unis. Par contre, pour les individus, la
peine impos6e aux Etats-Unis, qui est trbs souvent une peine de prison,
devrait 6tre prise en consid6ration.

g. D~clarations de culpabilit6 ou p~nalit~s
pour des agissements similaires

Le paragraphe g) pr6voit un facteur aggravant ou att6nuant bas6 sur
la pr6sence ou l'absence de d6clarations de culpabilit6 ou de p6nalit6s

dont l'organisation ou l'agent ayant commis l'infraction a fait l'objet
pour des agissements similaires. I1 n'est cependant pas pr6cis6 si les

agissements similaires peuvent avoir t6 commis par l'agent avant son
embauche par l'organisation. Un tribunal pourrait potentiellement
consid6rer comme un facteur aggravant le fait que l'organisation ait
engag6 un agent, alors qu'elle savait pertinemment que celui-ci avait
un pass6 criminel pour des infractions lies au poste convoit6. Par
exemple, une organisation qui engagerait un cadre superieur ayant
d6jh t6 condamn6 pour complot entre concurrents au sein d'une
autre organisation pourrait se faire opposer cette embauche comme
facteur aggravant en cas de seconde condamnation de l'individu enga-
geant celle de l'entreprise aux termes de Fart. 22.2 CCr. Toutefois, cet
article ne peut vraisemblablement avoir pour effet d'imposer aux orga-
nisations l'obligation de v6rifier les ant6c6dents judiciaires de tous ses
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employ6s ou candidats lorsque ceux-ci n'ont aucun lien avec l'emploi.
Un employeur prudent et diligent devrait cependant touj ours s'enqu6-
rir du pass6 criminel du candidat qui est en lien avec le poste convoit6,

particulirement lorsque celui-ci concerne la gestion ou la direction de
l'organisation.

h. Imposition de p6nalit6s aux agents

Suite h l'infraction, l'organisation qui a impos6 des p6nalit6s h ses
agents d6linquants peut voir le montant de son amende diminu6"3. Ce
facteur att6nuant vise h inciter l'organisation h prendre des mesures

pour 6viter la r6currence d'infractions par le biais de mesures discipli-
naires (suspension, cong6diement, r6trogradation, poursuite). La prise

de mesures correctives aprbs la commission de l'infraction avait par
ailleurs d6j h 6t6 reconnue comme 6tant un facteur att6nuant en juris-
prudence avant 2004'5.

i. Restitution ou indemnisation volontaire

Le Code criminel pr6voit 6galement que le tribunal doit consid6rer
le fait que l'organisation ait 6t6 condamn6e au paiement d'une resti-

tution h la victime ou ait volontairement indemnis6 la victime, le cas
6ch6ant"'1 . Ce critbre comporte un double but. D'abord, celui-ci com-

plkte le paragraphe d) en s'assurant que l'organisation ne soit pas
condamn6e h un montant 61ev6 au point d'affecter sa viabilit6 6cono-
mique. tgalement, il encourage l'organisation h indemniser la victime

de manire volontaire, en 6vitant h celle-ci de poursuivre l'organisation
au civil, ce qui, en termes de temps et d'argent, peut 6tre extr6mement

on6reux et p6nible pour la victime.

j. Mesures pour 6viter la perp6tration d'autres infractions

Suite h la commission de l'infraction, l'organisation qui a adopt6 des
mesures pour pr6venir la r6currence d'infractions peut b6n6ficier d'une
r6duction de peine"6. Tout comme pour le paragraphe h), ce facteur

encourage l'organisation h prendre des mesures de pr6vention. En
matibre de concurrence, les tribunaux ont reconnu qu'un programme

de conformit6 cr6dible et efficace est un facteur att6nuant en cas de

contravention..7 et peut influencer le commissaire de la concurrence
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dans sa recommandation, au procureur de la Couronne, de la peine
appropri~e' .

En vue d'inciter les organisations h adopter des mesures pour pr6ve-
nir la violation de dispositions en matire de concurrence, le Bureau de
la concurrence a d6velopp6 un guide h l'intention des entreprises pour
'tablissement de programmes de conformit6'"9. En plus de r6duire

consid6rablement les risques 6conomiques inh6rents h la d6cou-
verte d'infractions par les autorit6s (p. ex. perte de r6putation, frais
de justice, amendes, interdiction de participer h des appels d'offres6°),
l'organisation qui a 6tabli un programme de conformit6 cr6dible et effi-
cace, promu et appliqu6 de manire active, pourra voir le montant de
son amende att6nu6e.

Pour assurer le succ~s du programme de conformit6 conqu par
l'entreprise, le Bureau de la concurrence suggere cinq « facteurs essen-
tiels qui doivent 6tre pris en compte dans sa conception:

Premirement, il incombe h la haute direction de v6ritablement
appuyer le programme, donnant ainsi l'exemple au reste de l'or-
ganisation. Celle-ci doit prendre les politiques et les proc6dures
h coeur, en plus de s'y conformer. Le conseil d'administration
devrait 6galement 6tre impliqu6, notamment en jouant un r6le
dans la nomination d'un agent de conformit6 comp6tent charg6
de la mise en oeuvre du programme et en surveillant la direction
dans le cas oht celle-ci serait impliqu6e dans la poursuite d'acti-
vit6s ill6gales"'6 .

Deuxihmement, les politiques en matibre de conformit6 doivent
dre facilement comprises par les employ6s afin qu'elles soient
appliqu6es de manire efficace. A cet effet, l'organisation devrait
r6sumer les grandes lignes de la politique dans une publication
mise h jour en fonction des changements importants de l'entre-

prise, de la loi ou des politiques du Bureau de la concurrence"'.

La politique devrait fournir des exemples concrets de situa-
tions courantes auxquelles un employ6 est susceptible d'6tre
confront6 et non simplement contenir des principes en matibre
d'6thique'63. Lorganisation peut 6galement exiger que l'employ6
signe une attestation qu'il a bien lu et compris le programme de
conformit6 de l'entreprise'64.
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Troisi~mement, l'organisation doit s'assurer de fournir une for-
mation ad6quate h ses employ6s pour quils puissent ais6ment
reconnaitre les agissements ill6gaux et les sensibiliser h leurs
cons6quences6 '. Une formation plus rigoureuse devrait 6tre
fournie aux employ6s qui sont les plus susceptibles de se trouver
face h des questions en mati~re de droit de la concurrence. Le
Bureau recommande que la formation soit tenue par des sp6-
cialistes (p. ex. avocats ou agents de conformit6) et qu'elle soit
p6riodiquement 6valuke'66. I1 est important pour l'organisation
de consigner la date de la formation et les noms des participants
en vue de fournir une preuve de celle-ci en cas de poursuite.

Quatri~mement, il est essentiel que l'entreprise 6tablisse des
m6canismes de contr6le, de v6rification et de signalement afin de
« de pr6venir et de d6tecter les 6carts de conduite, de sensibiliser
les employ6s, de faire savoir aux employ6s et aux gestionnaires
qu'ils peuvent faire l'objet d'une v6rification, et de d6terminer
l'efficacit6 du programme dans son ensemble >>67.

Cinquimement, l'organisation doit s'assurer de mettre en place
des mesures disciplinaires syst6matiques afin de cong6dier,
r6trograder, suspendre ou m~me poursuivre les employ6s qui
ne se conforment pas aux politiques de l'entreprise en mati~re

de conformit6"'. Lientreprise devrait 6videmment documenter
les mesures disciplinaires prises en cas de violation de son pro-
gramme de conformit6 afin de pouvoir fournir une preuve de son
application ad6quate lors de la d6termination de la peine.69 (il
s'agit d'un facteur att6nuant en vertu de Fart. 718.21h) CCr).

Bien que le crit~re des mesures prises afin d'6viter la perp6tra-
tion d'autres infractions ne soit pas l'unique facteur h consid6rer au
moment de la d6termination de la sentence, la mise en place et l'appli-
cation active d'un programme qui respecte les cinq crit~res d6velopp6s
par le Bureau de la concurrence devrait ultimement diminuer la peine,
que ce soit par la recommandation de la Couronne ou par le tribunal.

(ii) L'affa ire Maxzone Auto Parts (2012)

R6cemment, dans l'affaire Maxzone7 ° , la Cour f~drale a procd6 h
une analyse exhaustive des principes entourant la d6termination du
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montant des amendes h 6tre octroy6es aux organisations en matire
de cartels. Dans cette affaire, la soci6t6 Maxzone Auto Parts (Canada)
Corp. (Maxzone) avait coop6r6 h l'enqute pour 6ventuellement
plaider coupable h des accusations d'application de directives 6tran-
g~res en matire de fixation de prix en violation de Fart. 46 de la Loi sur

la concurrence. Se basant sur le programme de cl6mence conqu par le
Bureau de la concurrence, Maxzone et la poursuite avaient conjoin-
tement propos6 une amende d'un montant de 1,5 million de dollars
« d6termin6e de faqon arithm6tique en tenant compte du volume total
des ventes de Maxzone Canada ou du volume du commerce au Canada
durant la p6riode consid6r6e '"'.

« [C]ompte tenu du fait que la pratique pass6e a fait naitre des
attentes compr6hensibles quant au fait que la Cour accepterait la peine
recommand6e >172, le juge en chef Crampton avait accept6, L contre-
coeur, l'amende propos6e par les parties. Toutefois, afin de modifier les
attentes futures, la Cour a statu6 qfune amende basee uniquement
sur un pourcentage de multiplication du volume de commerce obtenu
par la perp6tration de l'infraction ne respectait pas l'esprit du Code cri-
minel en matire de d6termination des peines :

Or, une amende conjointement propos6e dont le calcul repose
exclusivement sur la multiplication du volume du commerce
de l'entreprise accus6e par un pourcentage particulier n'est
conforme ni L la lettre ou l'esprit du Bulletin sur la cl6mence, ni
aux dispositions susmentionn6es du Code criminel, ni L la juris-
prudence. I1 en va de m~me d'une amende conjointement propo-
s6e que l'on calcule d'abord de cette manire, avant de l'ajuster en
multipliant le montant ainsi obtenu par un second pourcentage
pour refl6ter le fait que le d6linquant a cherch6 L obtenir la cl6-
mence dans un ordre particulier par rapport aux autres partici-
pants L l'accord interdit173.

Bien qu'il ait reconnu l'existence de « motifs valables et logiques
d'employer un pourcentage de 20 pour cent du volume du com-
merce touch6 au Canada comme point de d6part h la d6termination
de l'amende, le juge Crampton a soulign6 quil serait contraire h l'in-
t6rt public et hl Fadministration de la justice de permettre une peine
recommand6e conjointement et bas6e uniquement sur une preuve
arithm6tique. Celui-ci a tranch6 que « la coop6ration ne peut avoir
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pr6pond6rance sur l'approche adopt6e pour d6terminer la peine au
point de ne laisser pratiquement aucun r6le utile aux facteurs aggra-
vants pertinents, h d'autres facteurs att6nuants et aux principes de
d6termination de la peine 0". D'ailleurs, la Cour sup6rieure du Qu6bec
a accept6, aux termes de l'affaire Global, d'entendre le t6moignage
d'un expert au sujet de la d6termination des sentences en matire de
cartels7 '. La Cour aura Li se prononcer sur la v6ritable existence de la
« r~gle des 20 % au Canada et d6terminer si celle-ci doit trouver appli-
cation dans la d6termination de la peine L imposer.

De plus, compte tenu de l'objectif de d6nonciation du droit crimi-
nel, il ne suffit pas que l'amende ait pour cons6quence d'annuler le
profit tir6 par l'organisation pour r6tablir le statu quo. Ainsi, aux dires
de la Cour, une amende inflig6e pour une entente de cartel devrait au
moins remplir deux objectifs, soit « (i) empche[r] l'entreprise accus6e
de tirer profit de ses actes ill6gaux et (ii) comporte[r] un montant
suppl6mentaire substantiel pour faire passer le message que la Cour
reconnait la nature tr~s grave de ce genre de comportement ill6gal, son
incidence tr~s n6gative sur l'6conomie et la r6pulsion qu'inspire ce
crime Li la soci6t6 > 176.

En plus des facteurs pr6vus au Code criminel, la Cour a retenu des
critbres aggravants suppl6mentaires pour la d6termination de la peine
d'une organisation en matire d'infractions Li la Loi sur la concurrence.
Par exemple, elle a retenu comme facteur aggravant le fait qu'une orga-
nisation ait t6 une instigatrice en faisant « pression sur d'autres pour
qu'ils participent L l'infraction et que l'infraction ait 6t6 commise
contre une victime vuln6rable 77. De plus, le juge Crampton a statu6
que l'ampleur du pr6judice 6conomique caus6 par l'infraction devait
6tre prise en consid6ration 78. D'un autre c6t6, la Cour a consid6r6
comme facteurs att6nuants le fait que l'organisation ne faisait plus
affaire au Canada et qufelle ait choisi de se soumettre h la comp6tence
des tribunaux canadiens79. Elle a cependant refus6 de consid6rer
comme facteur att6nuant le fait que l'organisation condamn6e se soit
volontairement soumise L la juridiction des ttats-Unis et ait plaid6
coupable et 6t6 condamn6e Li payer une amende de 43 millions de
dollars80 . La Cour f6d6rale a conclu que compte tenu des objectifs de
d6nonciation et de dissuasion du crime au Canada, une organisation
ayant une filiale au Canada « ne doit pas b6n6ficier des peines inflig6es
Li sa soci6t6 mare ou apparent6e ou Li des personnes associ6es Li ces
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soci6t6s apparent6es, h l'6gard d'infractions commises dans d'autres
pays, que ce soit dans le cadre de la m~me conspiration internationale

globale ou autrement >0".

Finalement, au regard de 1'augmentation de lapeine maximale appor-
t6e par le l6gislateur en 2009 pour les infractions criminelles pr6vues h
la Loi sur la concurrence, la Cour f6d6rale a not6 que < les ententes de

cartel injustifiables telles que les accords de fixation des prix doivent
6tre trait6es au moins aussi s6vrement, sinon plus, que la fraude et le

vol'82. >

E. Conditions de probation

En plus de fournir des crit~res quant h la d6termination des amendes

Li6tre impos6es, le l6gislateur a pr6vu des conditions sp6cifiques quant

aux ordonnances de probation pouvant 6tre impos6es aux organisa-
tions, les conditions g6n6rales de probation 6tant conques pour les
personnes physiques et s'appliquant difficilement aux organisations.
Accompagn6e d'une amende, une ordonnance de probation peut

servir de facteur suppl6mentaire L la dissuasion g6n6rale et sp6cifique

du crime. Un parallkle peut 6tre 6tabli avec les ordonnances d'interdic-
tion pr6vues h Fart. 34 de la Loi sur la concurrence. Les tribunaux ont
reconnu h maintes reprises leur raison d'6tre, notamment quant h leur

contribution h l'objectif de d6nonciation et de dissuasion"'.

Avant de condamner l'organisation h toute condition de probation,
le juge doit d6terminer si un organisme administratif de comptence

sp6cialis6e serait plus ad6quat pour assurer la surveillance de l'orga-
nisation'84 . Par exemple, en mati~re de crimes d'ordre 6conomique, le
Bureau de la concurrence et lAutorit6 des march6s financiers pour-

raient s'av6rer des organismes gouvernementaux beaucoup plus
h mbme que le tribunal de v6rifier le respect des ordonnances de
probation concernant des changements quant aux pratiques de l'or-

ganisation. Dans son ordonnance, le tribunal peut pr6voir les mesures

suivantes:

a) de d6dommager toute personne de la perte ou des dommages
qu'elle a subis du fait de la perp6tration de l'infraction;
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b) d'6laborer des normes, r~gles ou lignes directrices en vue de
r6duire la probabilit6 qu'elle commette d'autres infractions;

c) de communiquer la teneur de ces normes, r~gles et lignes
directrices h ses agents;

d) de lui rendre compte de l'application de ces normes, r~gles et
lignes directrices;

e) de d6signer celui de ses cadres sup6rieurs qui veillera h l'obser-
vation de ces normes, r~gles et lignes directrices;

J) d'informer le public, selon les modalit6s qu'il pr6cise, de la
nature de l'infraction dont elle a 6t6 d6clar6e coupable, de la
peine inflig6e et des mesures - notamment l'6laboration des
normes, r~gles ou lignes directrices - prises pour r6duire la pro-
babilit6 qu'elle commette d'autres infractions;

g) d'observer telles autres conditions raisonnables qu'il estime
indiqu6es pour empcher l'organisation de commettre d'autres
infractions ou r6parer le dommage caus6 par l'infraction"'8 .

Notons que la condition pr6vue au paragraphe f) permet essentiel-
lement au tribunal de condamner l'organisation h porter atteinte L sa
propre r6putation en r6v6lant publiquement qtfelle a 6t6 condamn6e.
Ce paragraphe accorde un grand pouvoir discr6tionnaire au juge quant
aux modalit6s que ce dernier peut forcer l'organisation L prendre pour
informer la population. Par exemple, un tribunal pourrait ordonner
L une organisation de diffuser un message publicitaire L la t6l6vision
ou d'inscrire une note quant h sa condamnation sur la page princi-
pale de son site internet ou sur les m6dias sociaux. Le tribunal devrait
prendre en consid6ration l'impact d'une telle mesure sur la viabilit6
6conomique de l'organisation, surtout lorsque l'ordonnance de proba-
tion s'accompagne d'une amende d'un montant 6lev6, afin de ne pas
punir les employ6s de manire excessive. Au Royaume-Uni, le Corpo-
rate Manslaughter and Corporate Homicide Act 6 pr6voit que suivant
la condamnation d'une organisation pour un meurtre selon la th6orie
du « management failure model '", le juge a le pouvoir d'6mettre une
ordonnance forqant la publication du crime de manire similaire L
ce qui est pr6vu au Code criminel. La loi anglaise est cependant plus
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pr6cise, pr6voyant entre autres que le juge doit prendre en consid6ra-
tion le point de vue de la poursuite et de l'organisation avant de rendre
son ordonnance, en plus d'y sp6cifier une limite de temps'88. Malgr6
1absence de telles pr6cisions au Code criminel, un tribunal canadien
devrait faire de m~me afin de s'assurer d'6mettre une ordonnance qui
est juste selon les circonstances.

F. Conclusion

L'entr6e en vigueur des amendements apport6s par le projet de loi
C-45 a modifi6 de mani~re consid6rable le droit criminel en matire de
responsabilit6 des organisations. Ces dernires font d6sormais face L
des risques accrus d'6tre poursuivies et condamn6es au criminel pour
les gestes et omissions de leurs repr6sentants, particulirement pour
la commission d'infractions criminelles d'ordre 6conomique pr6vues h
la Loi sur la concurrence et au Code criminel. De plus, une d6claration
de culpabilit6 comporte des risques d'imposition d'une amende tr~s
6lev6e. La Cour d'appel de l'Ontario a d'ailleurs jug6 que la perspective
d'une faillite ne doit pas 6tre automatiquement exclue par le tribunal
lors de la d6termination de la peine L tre impos6e L une organisation.

Les amendements de 2004 ont d6montr6 une intention claire du
l6gislateur d'6tendre la responsabilit6 criminelle des organisations
en dehors du conseil d'administration et de la haute direction, et ce,
m~me en l'absence de superposition d'intention ou du pouvoir de
d6cider des orientations de l'organisation. Un cadre de niveau inter-
m6diaire peut donc d6sormais engager la responsabilit6 criminelle de
l'organisation au sein de laquelle il exerce ses attributions. Iiarticle 22.2
CCr 6tablit L cet effet un r6gime L la frontire de la responsabilit6 pour
le fait d'autrui pour les infractions de mens rea subjective commises
par des cadres sup6rieurs de l'organisation. Bien que la d6finition de
« cadre sup6rieur souffre d'une certaine incertitude, une contesta-
tion en vertu de larticle 7 de la Charte canadienne au motif que celle-ci
est impr6cise serait difficile L soulever avec succ~s.

Sous r6serve de la d6cision en appel dans l'affaire Global, la Cour
sup6rieure du Qu6bec a confirm6 que la notion de ( cadre sup6rieur
est beaucoup plus large que celle d'« Ame dirigeante qui avait 6t6
d6velopp6e par le biais de la th6orie de l'identification avant l'entr6e en
vigueur du projet de loi. Un cadre qui assure la gestion d'un important
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domaine d'activit6s peut dor6navant engager la responsabilit6 crimi-
nelle de l'organisation, m~me lorsque celui-ci ne joue aucun r6le ou
influence dans l'6tablissement de ses orientations. L'absence d'une
grande autonomie d6cisionnelle chez un cadre n'est pas non plus fatale
h l'6tablissement de la responsabilit6 de l'organisation.

Afin de minimiser les risques de perp6tration d'infractions et de
r6duire le quantum de la peine en cas de condamnation, une organi-
sation prudente devrait adopter des mesures dans le but de pr6venir
la commission d'infractions d'ordre 6conomique par ses agents. En
mati~re de concurrence, les tribunaux ont reconnu qu'un programme
de conformit6 cr6dible et efficace, tel que celui recommand6 par le
Bureau de la concurrence, constitue un facteur att6nuant en cas de
contravention et peut influencer le commissaire de la concurrence
dans sa recommandation au procureur de la Couronne de la peine
appropri6e.
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